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INTRODUCTION 

 

En 2002, un observatoire de l’avifaune sur le bassin de la Loire voyait le jour sous la coordination 

de la LPO France et en partenariats avec de nombreuses structures locales. Finalisé en 2006, cet 

observatoire a permis de réaliser un état des lieux des enjeux avifaunistiques sur le bassin de la Loire, 

de structurer un réseau d’observateurs et d’améliorer les connaissances sur certaines espèces grâce 

à des enquêtes concertées (Chevalier guignette, Hirondelle de rivage, Guêpier d’Europe, Sternes et 

Laridés). 

Suite à cette première dynamique, l’intérêt de poursuivre la démarche n’a posé aucun doute mais 

les contraintes administratives et financières inhérentes à ce type de projet ont engendré 

nombreuses interrogations et retards. Suite à un travail de concertation mené en 2010, notamment 

avec Loiret Nature Environnement, un nouveau projet d’observatoire a vu le jour en 2011 et prévu 

pour durer jusqu’en 2013. 

Nommé « observatoire de l’avifaune nicheuse des grèves sur le bassin de la Loire », ce projet diffère 

du précédent puisqu’il se concentre sur quelques espèces patrimoniales ligériennes : les sternes et 

laridés. Au départ, il intégrait également des espèces liées aux berges, l’Hirondelle de rivage et le 

Guêpier d’Europe, mais ce volet a été supprimé pour des raisons budgétaires.  

L’observatoire de l’avifaune nicheuse des grèves décline plusieurs actions qui visent à mieux 

appréhender les facteurs d’évolution des populations et à définir, in fine, une stratégie de 

conservation globale et cohérente pour l’avifaune des berges. Plusieurs axes de travail sont menés 

que ce soit à une échelle locale par les structures partenaires (suivis des populations, protection, etc) 

ou une échelle plus large par la LPO Pays de la Loire (coordination, compilation des données, 

analyses, etc) et l’Université d’Orléans (évolution des milieux). 

 

Ce premier rapport constitue surtout le bilan des suivis réalisés en 2011 sur l’ensemble du bassin 

de la Loire. Les résultats des comptages sont présentés pour chaque espèce étudiée. L’analyse des 

données demeure limitée pour le moment et s’étoffera au fur et à mesure de l’avancée du projet. 

D’autre part, une partie importante synthétise les actions de conservation menées localement, 

présente un état des lieux des APPB ainsi que des outils de sensibilisation existant et définit deux 

chartes graphiques pour les panneaux signalant les colonies de nidification. 
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COORDINATION DU RÉSEAU 

L’observatoire de l’avifaune nicheuse des grèves du bassin de la Loire est piloté par la 

Coordination régionale LPO Pays de la Loire. Elle s’appuie principalement sur les différentes 

associations de protection de la nature pour la mise en œuvre des actions sur le terrain. Les 

gestionnaires et animateurs de site Natura 2000 sont également associés à la démarche (cf. fig. 1). 

Les associations locales sont chargées d’animer les suivis avifaunistiques et de mettre en œuvre 

certaines actions de protection : panneautage, sensibilisation des acteurs, gestion, dossier APPB, etc. 

L’ensemble des acteurs participe aux réflexions qui permettront de définir une stratégie de 

conservation à l’échelle du bassin de la Loire, à l’issu du programme (2013). 

 

 

Figure 1 : principaux acteurs de l'observatoire de l'avifaune nicheuse des grèves et des berges du 

bassin de la Loire 
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1 Recensement des colonies de Sternes et de Laridés 

sur le Bassin de la Loire 

 

1.1 MÉTHODOLOGIE DE RECENSEMENT 

Plusieurs protocoles permettent de recenser les colonies de sternes et de laridés. Le choix du 

protocole est réalisé en fonction des objectifs visés et des moyens humains qu’il nécessite. Si 

l’objectif est de suivre une colonie jusqu’au succès reproducteur, l’investissement en temps sera très 

important. Le contexte géographique de la colonie joue également un rôle dans le choix de la 

méthodologie. Plusieurs de ces méthodes sont regroupées au sein d’une synthèse réalisée par le 

Groupement d’intérêt scientifique oiseaux marin (Gisom, 2009). 

Dans le cadre de cet observatoire, l’objectif est d’estimer le nombre de couples se reproduisant 

sur la Loire et ses principaux affluents afin d’obtenir une estimation fiable des populations du bassin 

ligérien. Un protocole simplifié de recensement a donc été au minimum mis en œuvre localement. 

 

1.1.1 Protocole simplifié 

Lors de l’enquête réalisée en 2006, l’ensemble du réseau associatif s’était accordé sur un 

protocole simplifié permettant une estimation fiable des populations de sternes sur le bassin de la 

Loire. Il consiste à réaliser deux passages au cours desquels les colonies sont dénombrées à distance. 

L’unité de comptage utilisée est le site apparemment occupé (SAO), généralement défini par un 

individu observé en position de couveur. Chaque SAO correspond à un couple nicheur. Les deux 

passages doivent s’effectuer à la même période sur tout le bassin, au sein des semaines 21 (fin mai) 

et 23 (début juin), afin d’éviter les doublons résultant par exemple d’un déplacement de colonies. En 

cas de crues tardives, les périodes de passage peuvent être modifiées de manière partagée sous 

l’égide du coordinateur des suivis. Le protocole détaillé en annexe 1 reprend celui de 2006 avec 

quelques modifications en accord avec l’ensemble des structures locales :  

- plus de souplesse sur les dates de passage (ne pas se limiter aux week-ends) ; 

- ajouter la notion de coordination, indispensable pour la réussite de recensements concertés 

en cas de crue tardive. 

En 2011, compte tenu des conditions hydrologiques, les recensements se sont déroulés 

normalement entre les 23 et 29 mai puis entre les 6 et 12 juin. À noter que les périodes de 

recensement sont moins adaptées aux Mouettes rieuse et mélanocéphale ainsi qu’au Goéland 

leucpohée car ces espèces s’installeront plus tôt si les niveaux d’eau le permettent.  
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1.1.2 Autres protocoles 

Afin de recenser les colonies de laridés et de sternes, d’autres protocoles existent, permettant 

notamment d’obtenir des résultats plus précis concernant l’importance des pontes, la production de 

poussins et le nombre de jeunes à l’envol (succès reproducteur). La mise en œuvre de ce type de 

protocole demande beaucoup plus de temps d’observation et de présence sur le terrain. D’autre 

part, certaines méthodes d’observation nécessitent un passage au sein des colonies ce qui peut 

engendrer un dérangement qu’il est important d’estimer au préalable.  

Plusieurs protocoles sont synthétisés au sein d’un document rédigé par le Groupe d’intérêt 

scientifique oiseaux marins (Gisom, 2009). Ils diffèrent principalement par leur mode d’observation 

(prospection de la colonie, observation à distance ou déclenchement d’un envol). Cette synthèse 

apporte de nombreuses informations sur les paramètres et critères à relever sur le terrain.  

 

1.1.3 Codification des sites de nidification 

Le Groupe d’intérêt scientifique oiseaux marins (GISOM) coordonne les recensements des oiseaux 

nicheurs marins à l’échelle nationale, environ tous les 10 ans. Ces recensements concernent 

28 espèces principalement inféodées au milieu marin mais pouvant nicher à l’intérieur du continent 

comme certaines espèces de goélands, de mouettes et de sternes. La dernière enquête datant de 

1997-1999, un nouveau recensement a été lancé en 2009 pour se terminer en 2011. C’est donc 

logiquement que les suivis des Laridés réalisés dans le cadre de l’observatoire viendront alimenter la 

synthèse nationale.  

Afin de faciliter les échanges entre les structures locales et le Gisom, une codification des sites a été 

définie à l’échelle nationale. Celle-ci avait été réalisée partiellement sur le bassin de la Loire lors du 

précédent observatoire (LPO, 2006). Seuls les tronçons avaient été identifiés et codifiés sur les 

principaux cours d’eau du bassin : la Loire, l’Allier, la Maine, la Sarthe, la Mayenne et la Loire. Chaque 

site de reproduction était inséré au sein de ces tronçons mais n’y étaient pas référencés via un code 

standardisé.  

Cette année, l’objectif était de finaliser ce travail de codification en numérotant les sites selon 

leur situation au sein des tronçons. Chaque site a été numéroté à l’échelle de chaque tronçon en 

commençant par l’amont. Le premier site s’est vu attribuer le chiffre 1. S’il y a 10 sites sur le tronçon 

concerné, le site de reproduction le plus en aval s’est vu attribuer le nombre 10. Afin d’assurer une 

meilleure lisibilité à la codification, le nombre défini précédemment est accompagné du code du 

tronçon correspondant à la localisation de ce site : exemple, LALO24_3.  

Ainsi, 192 sites ont été répertoriés (cf. fig. 2 et annexe 2) selon un code standardisé et ont été 

envoyés au coordinateur national du Gisom. Cette codification facilitera les échanges en évitant 

notamment les erreurs liées à l’orthographe des toponymes. Les sites de nidification en Sologne et 

en Brenne n’ont pas été répertoriés car leur localisation précise n’a pu être transmise.  
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1.1.4 Sites naturels et sites artificiels 

L’un des objectifs de cet observatoire est de mieux appréhender les dynamiques de population 

notamment pour la Sterne pierregarin. Depuis que cette espèce niche sur le bassin de la Loire, 

l’importance des colonies se reproduisant sur des sites artificiels, c’est-à-dire en dehors des grèves 

du lit mineur, semble augmenter. Ainsi, il apparait important d’établir une distinction entre sites 

naturels et sites artificiels. 

Les sites naturels correspondent ici aux sites de nidification liés à la dynamique fluviale propre 

notamment à la Loire et à l’Allier : les grèves et îles du lit mineur. 

Les sites artificiels correspondent ici à tous les autres sites de nidification dont l’origine est presque 

exclusivement d’origine anthropique : gravière, radeau, pile de pont, étangs, etc. 

Même si ces distinctions sont plus appropriées aux sites de nidification de la Sterne pierregarin, 

ces définitions sont appliquées à l’ensemble des espèces étudiées dans cet observatoire. Parmi les 

192 sites répertoriés, 157 sont considérés comme des sites naturels et 35 comme des sites artificiels.  

 



 

 

Figure 2 : répartition des sites de nidification de Sternes et de Laridés, répertoriés selon un « code Gisom » sur le bassin de la Loire 
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1.2 RÉSULTATS DES RECENSEMENTS 

Grâce à la mobilisation et à la coordination du réseau, l’ensemble de la Loire et de l’Allier ont fait 

l’objet de recensements pour les sternes et les laridés. À noter que la Loire en Saône-et-Loire et ainsi 

que la Loire et l’Allier dans la Nièvre ont pu faire l’objet de recensement grâce à des financements 

locaux N2000. Les dates de comptage ont été respectées sur la grande majorité du territoire, hormis 

ponctuellement ainsi que sur le département du Loiret où Loiret Nature Environnement n’a pu 

mobiliser ses bénévoles sur les dates prévues. Ces quelques écarts ne remettent pas en cause la 

qualité des résultats.  

Même si de nombreuses structures locales ont réalisé des suivis plus approfondis que les deux 

passages préconisés dans le protocole simplifié, les résultats présentés ici se basent principalement 

sur les deux passages concertés ainsi que sur des données plus ponctuelles pour des colonies 

éloignées de la Loire et de l’Allier. En effet, seuls ces passages permettent d’avoir une vision 

cohérente et globale à l’échelle du bassin. Ce protocole est surtout valable pour les Sternes 

pierregarin et naine car pour les autres espèces de Laridés, ces dates de comptage sont moins 

adaptées, les colonies étant déjà bien installées (surtout lorsque les niveaux d’eau sont  très bas dès 

le début de la saison de reproduction). Malgré tout, ces colonies font généralement l’objet d’autres 

suivis qui permettent d’obtenir des estimations fiables.  

À noter que certains suivis approfondis ont permis d’apprécier la phénologie de la reproduction 

sur plusieurs sites pour les Sternes naine et pierregarin. Les résultats viennent conforter les dates de 

recensement préconisées dans le protocole simplifié lorsque les conditions hydrologiques sont 

favorables (cf. annexe 3). 

 

Suivi d’une colonie dans la Maine-et-Loire – B. Marchadour
©
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1.2.1 Sterne pierregarin, Sterna hirundo 

 

1.2.1.1 Effectifs globaux  

Pour cette espèce, la majeure partie des résultats provient des recensements réalisés par les 

acteurs ligériens de l’observatoire au cours de la 

semaine 21 sur l’axe Loire-Allier. Pour les autres 

sites isolés sur l’ensemble du bassin, les résultats 

proviennent de synthèses de données fournies par 

différentes structures qui mènent des suivis plus 

ou moins exhaustifs (Mayenne Nature 

Environnement, CPIE Vallée de la Sarthe et du Loir, 

Perche Nature, Sologne Nature Environnement, 

RNN de Chérine, LPO Sarthe et Groupe 

ornithologique des Deux-Sèvres). 

Sterne pierregarin – J.-L. Ronné 

En 2011, le bassin de la Loire a accueilli entre 1 448 et 1 476 couples de Sterne pierregarin 

répartis sur 86 colonies. Les effectifs sur le bassin continuent d’augmenter avec 23.6 % de couples 

nicheurs en plus par rapport à 2006 et 30.4 % par rapport aux effectifs de 1998 (cf. fig. 3). 

 

Figure 3 : évolution du nombre moyen de couples de Sterne pierregarin, Sterna hirundo, sur l’axe Loire-Allier au 

sein du bassin de la Loire entre 1998 et 2011 

1.2.1.2 Répartition des effectifs sur le bassin de Loire 

Deux départements regroupent près de la moitié des effectifs nicheurs totaux du bassin : le 

Maine-et-Loire avec 26.6 % et l’Indre-et-Loire avec 21.1 % (cf. tab. 1). 

L’axe Loire, c’est-à-dire les sites naturels du lit mineur ainsi que les sites artificiels liés, regroupe 

environ 88 % des effectifs totaux du bassin. L’axe Allier regroupe près de 7 % des effectifs alors que 

les 5 % restant sont disséminés sur d’autres affluents de la Loire, principalement sur des sites 

artificiels (Loir, Cher, Sarthe et Clain), ou sur des sites isolés. 
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Les colonies se répartissent depuis l’amont jusqu’en Maine-et-Loire. L’abandon de l’axe ligérien dans 

le département de la Loire-Atlantique semble se confirmer (cf. fig. 4).  



 

 

Tableau 1: répartition des effectifs nicheurs de Sterne pierregarin dans l'ensemble des départements du Bassin et de la Loire et évolution par rapport à 2006 

(tous les sites sont pris en compte) 

Département 63 03 71 42 58 45 41 37 49 79 36 86 53 72 

Nombre moyen de couples en 

2011 
4 65 65 47 167 163 190 307 389 23 1 1 6 35 

Importance des effectifs 

départementaux en 2011 (%) 
0.3 4.4 4.4 3.2 11.4 11.1 13 21.1 26.6 1.6 0.1 0.1 0.4 2.4 

Différence d’importance des 

effectifs départementaux entre 

2011 et 2006 

+0.1 -2.5 +0.4 +1.3 +1.3 -11 +5.6 -1.6 +4.3 -0.1 +0.1 +0.1 +0.2 +1.9 

 



 

 

Figure 4 : répartition des colonies de nidification de Sterne pierregarin sur le bassin de la Loire en 2011 
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86 colonies de reproduction ont été répertoriées en 2011 contre 93 en 2006. Le nombre de 

couples nicheurs par colonie est donc en augmentation puisqu’il est passé d’une moyenne de 

12 couples à 17 couples. La figure 5 illustre l’évolution du nombre de colonies en fonction de leur 

taille. Le nombre de petites colonies (1 à 5 couples nicheurs) a fortement diminué, principalement au 

profit de colonies moyennes (surtout entre 6 et 20 couples nicheurs). Les petites colonies étaient au 

nombre de 49 en 2006 contre 35 en 2011.  

 

 

Figure 5 : évolution de l’importance de la taille des colonies entre 2006 et 2011 pour la Sterne pierregarin sur le 

bassin de la Loire 

 

Cette tendance à la diminution du nombre de colonies reste à confirmer en 2012 et à analyser 

plus finement afin de mesurer les éventuelles répercutions en termes de conservation. Il sera 

important de déterminer si cette régression est liée à la disparition de sites de nidification favorable. 

De la même manière, une analyse plus précise des tendances d’évolution spatiale à l’échelle 

départementale sera réalisée à l’issue du programme, en 2012 ou en 2013. 

Colonies au sein d’APPB 

En 2011, 13 des 23 sites protégés par un APPB accueillaient 444 couples de Sterne naine soit 30 % 

de la population totale du bassin et 39 % de la population nichant sur des sites naturels. Pour 

comparaison, les sites protégés par un APPB accueillaient en 2006 seulement 23 % de la population 

de Sterne pierregarin (273 couples). 
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1.2.2 Sterne naine, Sternula albifrons 

 

1.2.2.1 Effectifs globaux  

Pour cette espèce, la totalité des résultats provient 

des suivis réalisés de manière concertée lors de la 

semaine 23.  

La population de Sterne naine sur le bassin de la 

Loire en 2011 est estimée entre 871 et 890 couples 

nicheurs répartis sur 61 colonies. Suite à une 

augmentation de 33 % entre 1998 et 2006, la 

population semble se stabiliser avec des effectifs 

quasiment identiques entre 2011 et 2006 (cf. fig. 6).  

 

 

 

Sterne naine en vol stationnaire – F. Malinge
©

  

 

Figure 6 : évolution du nombre moyen de couples nicheurs de Sterne naine, Sternula albifrons, sur le 

bassin de la Loire entre 1998 et 2011 

 

1.2.2.2 Répartition des effectifs sur le bassin de Loire 

Deux départements concentrent quasiment la moitié des effectifs : le Loiret et le Maine-et-Loire 

accueillent respectivement 29.2 % et 19.4 % des effectifs totaux du bassin (cf. tab. 2). 
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Tableau 2 : distribution des effectifs nicheurs de Sterne naine par département en 2011 

Département 03 71 58 45 41 37 49 44 

Nombre moyen de couples en 

2011 
32 12 129 257 78 153 171 49 

Importance des effectifs 

départementaux en 2011 (%) 
3.6 1.4 14.6 29.2 8.9 17.4 19.4 5.6 

Différence d’importance des 

effectifs départementaux entre 

2011 et 2006 

-1.4 % +0.6 % 0 % -0.1 % -2 % -1.1 % -1 % +5 % 

 

Les colonies se répartissent sur tous les départements parcourus par l’Allier et la Loire, depuis 

l’amont jusqu’à la Loire-Atlantique (cf. fig. 8). Les sites ligériens accueillent 95 % des colonies contre 

5 % pour l’Allier. Toutes les colonies occupent les grèves présentes au sein du lit mineur de la Loire et 

de l’Allier, délaissant les sites artificiels. Seulement 18 % des effectifs (159 couples) se reproduisent 

au sein de sites protégés par un arrêté préfectoral de protection de biotope (APPB). Ils se 

répartissent sur 9 sites en APPB. 

61 colonies de reproduction ont été répertoriées en 2011 contre 73 en 2006. Le nombre de 

couples nicheurs par colonie est donc en augmentation puisqu’il est passé d’une moyenne de 

12 couples à 14.4 couples. La figure 7 illustre l’évolution du nombre de colonies en fonction de leur 

taille. Le nombre de petites colonies (1 à 5 couples nicheurs) a fortement diminué, principalement au 

profit de colonies moyennes (surtout entre 6 et 20 couples nicheurs). Les petites colonies étaient au 

nombre de 39 en 2006 contre 25 en 2011.  

 

Figure 7 : évolution de l’importance de la taille des colonies entre 2006 et 2011 pour la Sterne naine 

sur le bassin de la Loire 
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De la même manière que pour la Sterne pierregarin, cette tendance à la diminution du nombre de 

colonies reste à confirmer en 2012 et à analyser plus finement afin de mesurer les éventuelles 

répercutions en termes de conservation. Il sera important de déterminer si cette régression est liée à 

la disparition de sites de nidification favorable. De la même manière, une analyse plus précise des 

tendances d’évolution spatiale à l’échelle départementale sera réalisée à l’issue du programme, en 

2012 ou en 2013. 

Colonies au sein d’APPB 

En 2011, 10 des 23 sites protégés par un APPB accueillaient 208 couples de Sterne naine soit 24 % 

de la population totale du bassin. Pour comparaison, les sites protégés par un arrêté accueillaient en 

2006 seulement 6 % de la population de Sterne naine (48 couples). 

 

 



 

 
Figure 8 : répartition des colonies de nidification de Sterne naine sur le bassin de la Loire en 2011 
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1.2.3 Mouette rieuse, Chroicocephalus ridibundus 

 

1.2.3.1 Effectifs globaux  

Pour cette espèce, les résultats proviennent des comptages réalisés en semaine 21 et 23 pour les 

quelques colonies présentes en site naturel. Pour les 

autres colonies, les effectifs sont estimés à partir des 

suivis réguliers qui peuvent être réalisés par les 

associations locales. Cette année, un effort particulier a 

été mené afin de compléter les informations en 

récoltant les données issues d’autres colonies sur le 

bassin de la Loire en Sologne et dans la Brenne. L’ajout 

de ces effectifs ne permet pas de comparaison avec les 

années antérieures puisque les effectifs dans ces 

secteurs n’ont pas été synthétisés en 1998 et 2006.  

Mouette rieuse – L.-M. Préau 

 

La population totale de Mouette rieuse sur le bassin de la Loire en 2011 est estimée entre 

7 022 et 7 277 couples nicheurs répartis sur 57 colonies. Si on retire les effectifs nicheurs de la 

Brenne et de la Sologne afin de comparer avec les effectifs estimés en 1998 et 2006, les effectifs 

nicheurs de Mouette rieuse sont estimés entre 3 884 et 4 125 couples répartis sur 22 colonies.  

Sur l’axe Loire-Allier, les effectifs ont chuté de 53 % depuis 1998 et il serait intéressant de voir si, 

dans un même temps, les effectifs ont augmenté en Sologne ainsi que dans la Brenne (cf. fig. 9).  

 

 

Figure 9 : évolution du nombre moyen de couples nicheurs de Mouette rieuse, Chroicocephalus 

ridibundus, sur le bassin de la Loire entre 1998 et 2011 (les effectifs nicheurs en Sologne et en Brenne 

ne sont pas pris en compte). 
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1.2.3.2 Répartition des effectifs sur le bassin de Loire 

Trois départements concentrent 84 % des effectifs nicheurs du bassin de la Loire : le Loiret, le 

Loir-et-Cher et l’Indre (cf. fig. 10). Le Coin Tournant / île aux oiseaux (LALO15_8) et le Bout du Pont / 

île de Beaugency (LALO16_10), situés sur le lit mineur de la Loire dans le département du Loiret, sont 

les deux plus grosses colonies du bassin. Ces sites accueillent respectivement 1 417 et 1 200 couples 

nicheurs. Sur les 57 sites de nidification, seulement 10 sont dits naturels car présents au sein du lit 

mineur de la Loire et concentrent près de 50 % des effectifs du bassin. Les autres colonies occupent 

des gravières, des radeaux ou des étangs. 

 

Tableau 3 : distribution des effectifs nicheurs de Mouette rieuse par département en 2011 

Département 42 71 45 41 37 49 36 53 72 

Nombre moyen de couples en 

2011 
93 2 2 617 1 938 280 614 1 449 30 128 

Importance des effectifs 

départementaux en 2011 (%) 
1.3  36.6 27.1 3.9 8.6 20.3 0.4 1.8 

 

Colonies au sein d’APPB 

Les deux sites du Loiret, le Coin Tournant / île aux oiseaux (LALO15_8) et le Bout du Pont / île de 

Beaugency (LALO16_10), qui sont les plus importants du bassin de la Loire sont intégrés à l’arrêté 

préfectoral de protection de biotope départemental. Ainsi, près de 37 % de la population de Mouette 

rieuse du bassin de la Loire est protégée par un APPB. 



 

 

Figure 10 : répartition des colonies de nidification de Mouette rieuse sur le bassin de la Loire en 2011 
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1.2.4 Mouette mélanocéphale, Ichthyaetus melanocephalus 

 

1.2.4.1 Effectifs globaux  

Pour cette espèce, les résultats proviennent des comptages réalisés en semaine 21 et 23 pour les 

quelques colonies présentes en site naturel. Pour les autres colonies, les effectifs sont estimés à 

partir des suivis réguliers qui peuvent être réalisés par les associations locales.  

La population de Mouette 

mélanocéphale sur le bassin de la Loire 

en 2011 est estimée entre 1 419 et 

1 464 couples nicheurs répartis sur 

8 colonies. Suite à une installation 

récente de cette espèce sur le bassin 

de la Loire à la fin des années 1980 

(Isenmann et al., 2004), la population 

de Mouette mélanocéphale continue 

d’augmenter. Les effectifs ont été 

multipliés par un facteur proche de 5 

depuis 2006 (cf. fig. 11).  
Mouette mélanocéphale – J.-L. Ronné 

 

 

Figure 11 : évolution du nombre moyen de couples nicheurs de Mouette mélanocéphale, Ichthyaetus 

melanocephalus, sur le bassin de la Loire entre 1998 et 2011 
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1.2.4.2 Répartition des effectifs sur le bassin de Loire 

Deux départements concentrent la majeure partie des effectifs : le Loiret et le Maine-et-Loire 

accueillent respectivement 29.2 % et 19.4 % des effectifs totaux du bassin (cf. tab. 4). 

 

Tableau 4 : distribution des effectifs nicheurs de Mouette mélanocéphale par département en 2011 

Département 45 41 37 49 72 

Nombre moyen de couples en 

2011 
908 29 285 160 60 

Importance des effectifs 

départementaux en 2011 (%) 
62.8 2.1 19.8 11.1 4.2 

 

Les deux plus grosses colonies, 808 couples nicheurs sur l’Île de Beaugency (Loiret) et 285 couples 

nicheurs sur l’Îlot Saint-Brice (Indre-et-Loire), se situent sur des sites naturels du lit mineur de la Loire 

(cf. fig. 12). Sur les huit sites de reproduction de l’ensemble du bassin de la Loire, deux se situent sur 

des gravières dans le département de Maine-et-Loire. L’une des colonies accueille 150 couples 

nicheurs alors que la deuxième occupe un radeau artificiel et a compté 3 couples nicheurs en 2011.  

Colonies au sein d’APPB 

Les deux sites du Loiret, le Coin Tournant / île aux oiseaux (LALO15_8) et le Bout du Pont / île de 

Beaugency (LALO16_10), qui comptaient respectivement 100 et 808 couples nicheurs, font l’objet de 

l’arrêté préfectoral de protection de biotope départemental. Ainsi, près de 63 % de la population de 

Mouette mélanocéphale du bassin de la Loire est protégée par un APPB. 

 



 

 

Figure 12 : répartition des colonies de nidification de Mouette mélanocéphale sur le bassin de la Loire en 2011 
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1.2.5 Goéland leucophée, Larus michahellis 

 

1.2.5.1 Effectifs globaux  

Pour cette espèce, les résultats proviennent des comptages réalisés en semaine 21 et 23 pour les 

quelques colonies ou couples isolés présents en site naturel. Pour les autres colonies, les effectifs 

sont estimés à partir des suivis réguliers qui 

peuvent être réalisés par les associations 

locales.  

La population de Goéland leucophée sur 

le bassin de la Loire en 2011 est estimée 

entre 99 et 104 couples nicheurs répartis 

sur 16 colonies. Suite à une installation 

récente de cette espèce sur le bassin de la 

Loire à la fin des années 1980 (Vidal et al., 

2004), la population de Goéland leucophée 

a fortement augmenté entre 1998 et 2006 

(+ 214 %). En 2011, la population continue 

d’augmenter mais dans une moindre mesure avec une augmentation de 16 % des effectifs 

(cf. fig. 13).  

Goéland leucophée – A. Fossé 

 

 

Figure 13 : évolution du nombre moyen de couples nicheurs de Goéland leucophée, Larus 

michahellis, sur le bassin de la Loire entre 1998 et 2011 
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1.2.5.2 Répartition des effectifs sur le bassin de Loire 

Deux colonies importantes sont présentes sur des sites naturels du lit mineur de la Loire en 

Maine-et-Loire et dans le Loiret avec respectivement 64 et 26 couples nicheurs. Ces deux 

départements concentrent donc la part la plus importante de couples nicheurs (cf. tab. 5). Par 

ailleurs, plus de la moitié des colonies correspondent à un seul couple (7 cas) ou à deux couples  

nicheurs (3 cas). Parmi les effectifs nicheurs, 5 couples se sont reproduits sur 3 sites artificiels dont 

deux couples ont occupés des radeaux du Sol de Loire en Maine-et-Loire (LALO25_4).   

 

Tableau 5 : distribution des effectifs nicheurs de Goéland leucophée par département en 2011 

Département 45 41 37 49 72 

Nombre moyen de couples en 

2011 
26 3 8 64 1 

Importance des effectifs 

départementaux en 2011 (%) 
25.5 2.9 7.8 62.8 1 

 

 



 

 

Figure 14 : répartition des colonies de nidification de Goéland leucophée sur le bassin de la Loire en 2011
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1.3 SUCCÈS REPRODUCTEUR DES COLONIES 

1.3.1 Résultats globaux 

Les structures des départements suivants, le Maine-et-Loire, l’Indre-et-Loire et l’Auvergne, ont 

pris en charge un stagiaire afin notamment d’assurer des suivis plus précis des colonies de sternes 

(Jouanneau, 2011 et Lemerle, 2011). Ces stagiaires étaient à la fois chargés de réaliser un suivi global 

des colonies sur l’ensemble du territoire concerné mais également d’estimer le succès reproducteur 

de certaines colonies qui ont ainsi fait l’objet d’un suivi plus conséquent.  

Malgré ces efforts, l’estimation du succès reproducteur reste approximative et très difficile à 

appréhender surtout qu’il a été décidé de ne pas intervenir au sein même des colonies. Par 

conséquent, les observations ont été réalisées depuis des points proches (berges ou ponts) et avec 

une fréquence de comptage croissante à l’approche de l’envol des jeunes. Globalement, il est 

relativement facile d’obtenir un nombre de jeunes produits par couple mais beaucoup plus 

compliqué de parvenir à un nombre de jeunes à l’envol par couple.  

Les principales causes expliquant ces difficultés sont les suivantes :  

- la végétation croît rapidement au cours de la saison devenant très gênante pour les 

observations aux mois de juin et juillet ; 

- caractère nidifuge de l’espèce : les poussins quittent rapidement le nid, se dispersent et se 

réfugient au sein de la végétation ou autre élément assurant une protection ; 

- pression d’observation : le suivi des colonies nécessite une présence quotidienne en 

période d’élevage des jeunes. D’autre part, il suffit d’un dérangement (d’origine humaine 

ou naturelle) à cette période pour faire échouer une bonne partie d’une colonie sans que 

l’on puisse en identifier précisément la cause.  

Devant ces difficultés, il est illusoire d’estimer le succès de reproduction à l’échelle du bassin de la 

Loire sur d’aussi nombreuses colonies. Il est tout juste possible d’émettre une appréciation générale, 

provenant des suivis précis (cf. paragraphe suivant), de données ponctuelles ainsi que des avis des 

ornithologues ayant réalisé les suivis.  

Globalement, la reproduction semble relativement bonne pour la Sterne pierregarin sur l’ensemble 

du bassin. De nombreux jeunes à l’envol ont été observés.  

Pour la Sterne naine, le constat est plus nuancé. Le nombre de couveurs et de jeunes ont été parfois 

importants, mais plusieurs colonies ont subi des échecs en période d’incubation et d’élevage des 

jeunes.  

Supposée favorable en raison de l’absence de crues tardives, l’année 2011 n’a sans doute pas été si 

productive qu’espérée. Les niveaux d’eau très bas ont sans doute généré de nombreux 

dérangements d’origine anthropique ainsi que favorisé la prédation par voie terrestre.  

Pour les trois espèces de Laridés, Mouette rieuse, Mouette mélanocéphale et Goéland leucophée, 

peu de données ont été récoltées. Formant souvent des colonies importantes avec plusieurs dizaines 

voire centaines d’individus pour les mouettes, il n’est pas possible d’estimer le succès reproducteur 
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sans un protocole spécifique. Pour le Goéland leucophée, le nombre de jeunes à l’envol a parfois pu 

être estimé lorsqu’il s’agissait de petites colonies ou de couples isolés.  

 

1.3.2 Résultats sur quelques sites 

1.3.2.1 Région Auvergne 

Deux colonies mixtes de Sternes pierregarin et naine ont fait l’objet de suivis très approfondis 

dans ce département (Lemerle, 2011). Il s’agit du site « pont Régemortes » à Moulins (LAAL05_1) et 

du site « les Quériaux » à Créchy (LAAL05_2). Ces deux sites sont situés sur le lit mineur de l’Allier. La 

pression d’observation hebdomadaire sur les autres sites a également permis d’obtenir des résultats 

intéressants en terme de succès reproducteur. 

Pont Régemortes 

Cette colonie a accueilli au maximum 31 couples nicheurs de Sterne pierregarin et 1 couple 

nicheur de Sterne naine. Concernant la Sterne pierregarin, un maximum de 30 poussins a été 

comptabilisé alors que le nombre de jeunes à l’envol a été estimé à 13. Ainsi, le nombre de poussins 

produits par couple est de 0.97 alors que le nombre de jeunes à l’envol par couple est de 0.42. Ces 

résultats sont faibles pour cette colonie suivie depuis plus de 10 ans et dont la moyenne de jeunes à 

l’envol par couple est estimée à 1.12. 

À proximité de la colonie de Sterne pierregarin, un couple de Sterne naine s’est installé dans un 

secteur riche en végétation et fortement fréquenté (nombreux dérangements). Cette reproduction 

est une première sur ce site et a été un succès puisque 2 jeunes ont pris leur envol. 

 

Site de la colonie « pont Régemortes » à Moulins (LAAL05_1) – G. Le Roux 
© 

 

Les Quériaux 

Cette colonie a accueilli au maximum 33 couples nicheurs de Sterne pierregarin et 11 couples 

nicheurs de Sterne naine. Concernant la Sterne pierregarin, 13 jeunes ont pris leur envol soit un 

nombre de jeunes à l’envol estimé à 0.6. Ce résultat reste faible mais est plus important que sur le 

site précédent. 
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Pour la Sterne naine, ce sont 13 juvéniles qui ont pris leur envol soit un nombre de jeunes à 

l’envol estimé à 1.12.  

 

1.3.2.2 Maine-et-Loire 

Trois sites ont fait l’objet de suivis approfondis dans le département : « Ile de Montsoreau » 

(LALO22_1) et « Amont ile du Hardas » (LALO24_7) sur le lit mineur et « le Sol de Loire » (LALO25_4) 

qui correspond à un site artificiel (gravière) avec plusieurs radeaux. 

Ile de Montsoreau 

Ce site accueille plusieurs colonies de différentes espèces distribuées entre l’amont et l’aval de la 

grève. L’amont, plus végétalisé, accueille une colonie importante de Goélands leucophées 

(55 couples nicheurs au maximum), ainsi qu’une colonie de Mouettes rieuses et mélanocéphales 

avec respectivement, 159 et 7 couples nicheurs au maximum. Les colonies de sternes sont plus en 

aval et les suivis ont permis de comptabiliser au maximum 118 couples nicheurs de Sterne 

pierregarin et 39 couples nicheurs de Sterne naine.  

La colonie de Goéland leucophée s’est installée relativement tôt et l’importance des effectifs ainsi 

que la végétation n’ont pas permis d’obtenir d’estimation fiable du succès reproducteur pour cette 

espèce. 

Pour les quatre autres espèces, le suivi n’a pas été plus efficace puisque le nombre de couveurs a 

chuté rapidement au cours du mois de juin sans que l’on puisse clairement en déterminer les raisons. 

La colonie de Goéland leucophée a certainement eu un impact en termes de dérangement et de 

prédation directe sur les autres espèces. De plus, l’île a rapidement été accessible depuis l’une des 

rives entrainant de nombreux dérangements visibles aux traces laissées dans le sable.  

 

Partie amont de « Ile de Montsoreau » (LALO22_1) – B. Marchadour
©

 

Amont il du Hardas 

Ce site accueille une colonie mixte de Sternes naine et pierregarin. Le nombre de couples nicheurs 

a été estimé au maximum à 74 pour la Sterne pierregarin et 30 pour la Sterne naine. Compte tenu de 

la distance importante des observations réalisées, les résultats n’ont pu être exploitables que pour la 

Sterne pierregarin. Le nombre de jeunes à l’envol n’a pu être défini mais un minimum de 58 poussins 

a été produit soit 0.78 jeunes/couple. 
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Sol de Loire 

Ce site artificiel, composé de 5 radeaux, a fait l’objet d’un suivi tout au long de la période de 

reproduction par une stagiaire du CPIE Loire et Mauges (Lhérondel, 2011). Il accueille une importante 

colonie de Sterne pierregarin ainsi que des Mouettes rieuse et mélanocéphale. Deux couples 

nicheurs de Goéland leucophée étaient également présents.  

 

Les radeaux du site « Sol de Loire » (LALO25_4) – B. Marchadour
©

 

Au maximum, ce site a accueilli 130 couples nicheurs de Sterne pierregarin, 86 couples nicheurs de 

Mouette rieuse et 7 couples nicheurs de Mouette mélanocéphale. Les couples de Sterne pierregarin 

ont produits jusqu’à 76 poussins alors que les Mouettes rieuses en ont produit 67. Dans le même 

temps, les deux couples de Goéland leucophée ont produit 5 jeunes à l’envol.  

Lors des deux suivis réalisés suite au comptage du nombre maximum de jeunes, les effectifs ont 

fortement diminué en une dizaine de jours, jusqu’à devenir quasiment nul. Il est vraisemblable que 

les juvéniles et adultes de Goéland leucophée soient à l’origine de ces disparitions qui ont fini par 

anéantir totalement la reproduction des trois autres espèces présentes sur le site. 

 

1.3.2.3 Indre-et-Loire 

Dans ce département, plusieurs colonies ont fait l’objet de suivis réguliers au cours de la saison de 

reproduction sans pour autant être suffisamment fréquents pour estimer le nombre de jeunes à 

l’envol. Néanmoins, certains suivis permettent d’estimer la production de poussins par couple : 

- « Savonnières (Bourg) » (LACH01_3) : 1.7 poussins /couple de Sterne pierregarin (nombre de 

couples = 7) ; 

- « Île Aucard » (LALO20_1) : 1.4 poussins /couple de Sterne pierregarin (nombre de couples = 

37) et 0.63 poussins / couple de Sterne naine (nombre de couples = 19) ; 

- « Île Simon » (LALO20_2) : 0.84 poussins /couple de Sterne pierregarin (nombre de couples = 

52) et 1.32 poussins / couple de Sterne naine (nombre de couples = 25) ; 

- « île de la Noiraye » (LALO19_4) : 0.92 poussins /couple de Sterne pierregarin (nombre de 

couples = 13) et 2.23 poussins / couple de Sterne naine (nombre de couples = 13) ; 
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- « île Perchette » (LALO19_6) : 0.93 poussins /couple de Sterne pierregarin (nombre de 

couples = 30) ; 

- « la Maison Rouineau » (LALO21_2) : 1.57 poussins /couple de Sterne pierregarin (nombre de 

couples = 14) et 0.35 poussins / couple de Sterne naine (nombre de couples = 14) ; 

À partir de ces suivis, la production moyenne de poussins par couple a pu être estimée à 1.12 pour la 

Sterne pierregarin et 1.11 pour la Sterne naine. Ce taux de production peut paraitre important par 

rapport à d’autres départements mais il est à prendre avec précaution puisqu’aucun résultat fiable 

n’est fourni concernant le nombre de jeunes à l’envol. Compte tenu des risques de dérangements et 

de prédation entre la période d’éclosion et d’envol sur l’ensemble de ces sites, certaines colonies 

peuvent avoir été totalement anéanties ou aboutir à un faible nombre de jeunes volants. 

 

1.3.3 Impacts des dérangements 

1.3.3.1 Contexte 

Les activités touristiques et de loisirs sur la Loire et l’Allier constituent l’une des principales 

menaces pour les populations de sternes et de laridés. Ces espèces sont très sensibles aux 

dérangements qui peuvent engendrer des impacts irréversibles sur la colonie (Cramm & Muselet, 

2004 ; Siblet, 2004). Par exemple, l’un des impacts directs peut être le piétinement des œufs. Par 

ailleurs, l’envol des oiseaux dû à un dérangement peut provoquer une insolation des embryons ou 

favoriser la prédation par d’autres espèces d’oiseaux (laridés et corvidés notamment).  

Globalement, les acteurs naturalistes présents sur le terrain constatent une augmentation de cette 

fréquentation, la Loire et l’Allier semblant de plus en plus utilisés à des fins de loisirs et de tourisme. 

De nouvelles activités sont récemment apparues (Jet Ski, Kyte surf, montgolfière…) et certains 

nouveaux aménagements (Loire à vélo, piscine en Loire…) témoignent de la volonté des politiques 

locales de développer des créneaux touristiques autour de ces cours d’eau. La Loire et l’Allier sont 

souvent présentés comme des atouts, sources de développement économique. Par exemple, les 

assises de la Loire En Pays de la Loire, les assises de la Loire mettent fortement en avant l’axe 

touristique comme axe de développement économique. Le chiffre d’affaires du tourisme ligérien est 

estimé à 6 milliards d’euros dans cette région (Région Pays de la Loire, 2012). 

 Compte tenu des enjeux avifaunistiques et plus largement des enjeux en terme de biodiversité, il est 

indispensable que toutes ces activités touristiques et autres projets émergents soient compatibles 

avec la conservation de ce patrimoine naturel.  

1.3.3.2 Évolution des activités touristiques 

Ces constats sont le fait d’observations et d’analyses empiriques qui demandent à être vérifiées 

de manière plus méthodique. Dans le cadre de cet observatoire, un stagiaire a été chargé de réaliser 

un travail de synthèse sur l’évolution des activités d’une manière générale et de définir un protocole 

de terrain permettant d’estimer cette l’importance de cette fréquentation. Son territoire d’étude 

était le Maine-et-Loire (Jouanneau, 2011). 
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Recherche de résultats globaux 

Premièrement, le travail de synthèse est rapidement apparu fastidieux tant la centralisation 

d’informations sur le tourisme et les loisirs à l’échelle départementale est inexistante. Le comité 

départemental du tourisme a naturellement été sollicité mais ne possède pas le type d’informations 

recherchées. Seules quelques données issues de la Fédération française de canoë-kayak ont pu être 

récupérées et permettent de constater que le nombre de licences temporaires, principalement 

issues des locations, sont en augmentation constante depuis 10 ans et selon un facteur 10 ! 

(cf. tab. 6).  

Tableau 6: évolution du nombre de licenciés Canoës-kayak en Maine-et-Loire (source: FFCK) 

 

Même si ce type d’informations tend à montrer l’évolution de cette pratique, ces données sont 

globalisées et ne concernent pas uniquement la Loire dans le département de Maine-et-Loire. 

D’autre part, ces données ne concernent que les structures affiliées à la fédération alors que la 

plupart des loueurs de canoës-kayak ne le sont pas.  

En résumé, il est certainement possible d’obtenir des informations globales sur l’évolution du 

tourisme et quelques pratiques de loisirs à l’échelle départementale mais ce travail demande 

beaucoup de temps sans que l’on soit sûr d’obtenir des résultats complets et pertinents.  

Résultats issus de protocoles de terrain 

Deuxièmement, un protocole de suivi a été mis en œuvre sur 3 colonies du département de 

Maine-et-Loire. L’ensemble des résultats et analyses sont disponibles dans le rapport de stage 

(Jouanneau, 2011). Ce protocole a demandé une présence très importante sur le terrain (40 jours) 

tout au long de la période de reproduction selon un échantillonnage des journées de suivis en 

corrélation avec le part de chaque type de journée au cours de la période (jours de week-end, jours 

fériés, jours de vacances, etc).  

Sur les 223 cas d’activités potentiellement perturbatrices observées à proximité des 3 colonies, 

24 ont provoqué un dérangement total ou partiel de la colonie. Six types d’activités anthropiques 

ayant engendrées des dérangements ont été constatés : aviation militaire (33 % des cas), promeneur 

(17 % des cas), bateau à moteur (17 % des cas), canoë/kayak (17 % des cas), Kite surf (4 % des cas) et 



37 

pêcheur (4 % des cas). Étant donné qu’un échantillonnage avait été mis en place dès le départ, une 

extrapolation des résultats était imaginable afin d’estimer pour chaque colonie et selon les types 

d’activités, le nombre et l’intensité de ces dérangements tout au long de la saison. 

Malheureusement, le stagiaire n’a pas pu aller aussi loin dans l’analyse, faute de temps, 

d’investissement et de compétences.  

La mise en œuvre du protocole à l’échelle du département de Maine-et-Loire faisait figure de test 

pour mesurer la pertinence des résultats obtenus et ceci afin de le reproduire dans d’autres 

départements du bassin versant. Force est de constater que l’investissement nécessaire en temps sur 

le terrain est très conséquent, pour des résultats difficilement exploitables. D’un commun accord 

avec les autres acteurs (Cf. annexe 4), il a été décidé de ne pas reproduire ce protocole à l’échelle 

d’autres départements. En plus des constats techniques effectués ci-dessus, les budgets prévus 

initialement pour cette reproductibilité étaient largement sous-estimés. L’annonce de difficultés 

financières pour l’année 2012 n’a fait que renforcer cette décision.  

Malgré tout, à condition d’effectuer certaines modifications, ce protocole reste applicable 

notamment à l’échelle d’un site afin par exemple de quantifier et démonter l’importance des 

dérangements sur un site de reproduction ayant de fort enjeu. Les résultats peuvent permettre de 

justifier la mise en place d’APPB. D’autres protocoles peuvent être mis en œuvre comme celui 

consistant à relever régulièrement les traces sur le sable. Applicable sous certaines 

dispositions (accès possible depuis la berge pour les relevés, surface importance de la grève pour 

éviter les dérangements…), cette méthode peut permettre d’obtenir des estimations intéressantes 

quant à l’importance de la fréquentation touristique sans consacrer énormément de temps au 

terrain (Marchadour B. comm. pers.). 

 

1.3.3.3 Autres résultats 

Malgré une présence ponctuelle des observateurs sur le terrain, de nombreux cas de 

dérangements d’origine naturelle et anthropique ont été notés au cours de la saison de 

reproduction. Certains sites subissent une pression importante pouvant être à l’origine d’échec sur 

les colonies de nidification.  

Les résultats obtenus correspondent à des témoignages qui sont loin d’être exhaustifs. Ils sont 

compilés en annexe 4. La nature des dérangements est très variable : baigneurs, promeneurs, 

pêcheurs, kayakistes, photographes, engins motorisés (motos, quad, jet ski, avions, deltaplane…), 

montgolfière, bovins, chevaux, chiens, Corneille noire, Choucas des tours, Goélands, Faucon pèlerin, 

Renard, Fouine… 

 

 

Baigneur et pêcheur au pied de la colonie du pont Régemortes 2011 (© Sylvie Lovaty) 
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2 Mesures de conservation 

 

 

2.1 CARNET DE SUIVIS 

Depuis plusieurs années, Loiret Nature Environnement utilise un outil leur permettant de suivre 

l’évolution des milieux, et ceci afin de planifier les interventions de gestion réalisées principalement 

par la DDT du Loiret. Relativement simple, ce carnet compile une série d’informations utiles 

permettant notamment d’apprécier l’évolution de la végétation qui est visée lors des opérations de 

gestion, le but étant de conserver un milieu favorable aux sternes, c'est-à-dire des grèves nues.  

Ainsi, cet outil a été présenté lors de la réunion de lancement et a suscité différents échanges 

nécessitant quelques modifications. Par conséquent, une liste minimum de paramètres à relever a 

été définie lors de la réunion de bilan avec les acteurs présents. L’objectif est que chaque acteur 

intéressé par cet outil l’utilise avec les éléments listés a minima et puisse les compléter selon ses 

besoins. Cet outil n’a aucune dimension interrégionale dans le sens où il constitue avant tout un outil 

d’aide à la gestion pour les associations mais également pour les services publics départementaux 

chargés de cette gestion sur le lit mineur.  

La liste des paramètres à suivre et à lister est la suivante :  

LIBELLE _SITE : nom du site 

ID_SITE : code GISOM 

DATE_VISITE : date de la visite 

EFFECTIF_REPRODUCTEUR : chiffre de l’année passée par espèce 

SUPERFICIE : 4 classes (< 0,5 ha / entre 0,5 et 1 ha / entre 1ha et 3 ha / > 3ha) 

POSITION : milieu, bord ou rive 

SUBSTRATS : principal et secondaire : sables, graviers, galets 

LIGNEUX HAUTS, LIGNEUX BAS, HERBACEES DENSES, HERBACEES EPARSES, SOL NU : définition 
de chaque champ selon % 

GESTION : RAS, à surveiller, à dévégétaliser 

DEBIT ET HAUTEUR 

FREQUENTATION ET ACCES 
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2.2 GESTION DES SITES 

Les actions de gestion sont parfois réalisées par les structures associatives gestionnaires 

lorsqu’elles ont une autorisation d’occupation temporaire (AOT). Dans d’autres cas, ces structures 

accompagnent les directions départementales des territoires qui interviennent sur le domaine public.  

En 2011, seules quelques actions ont été menées :  

Loiret : Loiret Nature Environnement accompagne la DDT dans la préparation des chantiers. Une 

première réunion a généralement lieu au printemps avec l’ensemble des partenaires (DDT, Bureau 

d’études en charge des études d’incidences, Cen, ONCFS…), puis des réunions ont eu lieu sur le 

terrain pour préparer ces chantiers : vérification des zones à dévégétaliser, des stades de la 

reproduction des oiseaux ou des stades de végétation. Au total, LNE a participé à 6 réunions en 2011. 

Auvergne : l’îlot du pont Régemortes a fait l’objet d’une action de gestion en février 2011. De 

grands peupliers noirs et des buissons de saules ont été coupés (et non déracinés). C’est la clairière 

qui a été traitée et ouverte, et non l’ilot en entier. Tous les saules de la rive amont de l’îlot ont été 

laissés en l’état. La raison en est le constat que la rivière, durant les hivers 2009/2010, a emporté une 

bonne partie des sédiments de l’îlot ouest, dans sa partie nue, lors des longues séries de hautes eaux. 

Ces saules constituent une protection contre des flux forts ; aussi a-t-il été décidé de les laisser (voir 

photos ci-après). C’est dans le même esprit que certains saules ont été laissés sur la rive Est, le long 

du chenal où passe la majorité des débits de l’Allier. De plus, ce rideau d’arbres dissimule la colonie 

des regards des baigneurs, d’où une (relative) plus grande tranquillité des oiseaux. 

L’ensemble des déchets ont été exportés hors du site (déchetterie), le brûlage sur place étant interdit 

(proximité immédiate d’axes de circulation) C’est l’équipe de gestion LPO qui a réalisé ces travaux, à 

l’aide de broyeurs mécaniques. Une autorisation de la DDT 03 (intervention dans le Domaine Public 

Fluvial) avait été formulée au préalable. 
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La LPO Auvergne a également mis en place une clôture afin de protéger du bétail une des colonies 

sur l’Allier. Deux interventions ont été nécessaires afin de sécuriser le site de nidification.  

 

2.3 CHARTES GRAPHIQUES DES PANNEAUX DE PROTECTION 

2.3.1 État des lieux 

Depuis plusieurs années, les associations locales réalisant le suivi des colonies de sternes et de 

laridés sur le bassin de la Loire signalent la présence de colonies par la mise en place de panneaux sur 

les grèves utilisées pour la reproduction. Ces derniers sont placés aussi bien sur les colonies 

protégées par des arrêtés préfectoraux de biotope que sur les colonies non protégées. Ce travail, 

souvent compliqué par les crues tardives, est principalement réalisé par les réseaux de bénévoles 

mais nécessitent parfois l’intervention des salariés afin d’être réactifs en cas de variation des niveaux 

d’eau. Selon les dynamiques et la disponibilité locales des bénévoles, le nombre de colonies faisant 

l’objet d’un panneautage varie beaucoup. 

Jusqu’alors, chaque structure faisait ses propres panneaux et aucune directive n’existait même pour 

les panneaux « officiels » signalant un APPB. Cette lacune a été relevée par l’ensemble des acteurs 

comme créant un manque de lisibilité pour les usagers parcourant la Loire et l’Allier. Certaines Dreal 

et DDT ont également relevé le manque d’harmonisation pour les panneaux signalant les APPB. Par 

conséquent, un bilan des différents panneaux existants a été établi afin de définir deux chartes 

graphiques, l’une pour les sites faisant l’objet d’un APPB et une autre pour les sites hors APPB (cf. 

annexes 5 et 6). 
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2.3.2 Charte graphique pour les sites en APPB 

Différents débats ont eu lieu sur le fond et la forme. Pour la couleur, le choix s’est porté sur le 
rouge. Même si cette couleur peut paraitre agressive, il s’agit d’indiquer une réglementation (APPB 
et espèce protégée), il n’y a donc pas de raison de mettre une couleur moins agressive. Les éléments 
suivants de cette charte graphique constituent un socle commun qu’il est souhaitable de respecter. 
D’autres textes et iconographies pourront être ajoutés selon les besoins. 

FORME : 

* Couleurs : fond rouge (RVB = 255/0/0) avec police blanche (RVB = 255/255/255). 

* Format : 50 cm x 50 cm. 

* Logos : État (Marianne) et hexagone avec sterne à l’intérieur ; pas de logos des structures 
associatives. 

FOND : 

* Accroche/en-tête : « ACCÈS INTERDIT » devant apparaitre de manière évidente ; en majuscule, 
gras, taille de police > 350. 

* Références administratives : « Arrêté préfectoral de protection de Biotope » avec son numéro 
et sa date de signature ; rappel des articles de Loi avec référence aux infractions : « Les infractions 
seront poursuivies et réprimées selon les modalités précisées dans les articles L415-1, L415-3, 
L415-5 et R415-5 du code de l’environnement ». 

* Autres textes : mention suivante « Oiseaux protégés nichant au sol » et dates d’interdiction : 
« Accès interdit du XX au XX » 

La figure 15 illustre un exemple factice respectant les principes de la charte graphique énoncés ci-
dessus.  
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Figure 15 : exemple factice de panneau respectant la charte  graphique pour les sites en APPB (les annotations 

concernent la police utilisée) 

 

2.3.3 Charte graphique pour les sites hors APPB 

Il est apparu que le panneau utilisé par la LPO Auvergne constitue une très bonne base 
(cf. fig. 16). Ne pouvant faire mention d’une interdiction, certains éléments semblent très 
pertinents : triangle rouge avec Sterne et accroche qui responsabilise « ensemble, protégeons les 
sternes ».  

 

Figure 16 : panneau utilisé par la LPO Auvergne pour avertir de la présence d'une colonie non 

protégée par un APPB 
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Cependant, quelques modifications ont été suggérées : dessin de sterne plus schématisé et sur 

galet/sable plutôt que branchage, reprise du texte des panneaux APB « oiseaux protégés nichant au 

sol » et ajout des coordonnées de la structure. La LPO Touraine a travaillé sur ces modifications dans 

le cadre du renouvellement de ses panneaux.  

Ainsi, le panneau de la figure 17 doit servir de modèle pour l’ensemble du bassin de la Loire même si 

les modifications suivantes peuvent être réalisées :  

- modification ou suppression des financeurs ; 

- modification de la structure associative ; 

- suppression possible du texte en anglais ; 

- remplacement du texte « ne pas déranger » par « merci de ne pas franchir cette limite ».  

 

Figure 17 : panneau réalisé par la LPO Touraine et devant servir de modèle pour avertir de la 

présence d'une colonie non protégée par un APPB 
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2.4 ARRÊTÉS PRÉFECTORAUX DE PROTECTION DE BIOTOPE 

2.4.1 État des lieux 

En 2011, un bilan des APPB spécifiques à la protection des colonies de sternes et de laridés a été 

réalisé. Celui-ci vise à la fois à localiser ces sites protégés (cf. fig. 18), à comparer les différentes 

formes d’arrêtés, à identifier les manques et à définir une stratégie ou du moins à cibler des objectifs 

à court et moyen terme.  

Actuellement, sur l’ensemble du bassin de la Loire, 9 arrêtés préfectoraux de protection de biotope 

ont été recensés. Ces arrêtés peuvent concerner un ou plusieurs sites de nidification et sont plus ou 

moins pertinents avec la répartition actuelle. La liste des arrêtés est la suivante : 

- Grèves du Bois Vert – 1987 (Loire-Atlantique) : le périmètre correspondait à un seul site de 

nidification. Il n’est plus utilisé depuis plusieurs années. 

- Buisson Marion - 1986 (Maine-et-Loire) : le périmètre correspondait à un seul site de 

nidification. Actuellement, le secteur est fréquemment occupé par quelques couples de 

Sterne naine mais le périmètre n’est plus conforme avec la grève présente. 

- Île de Parnay – 1987 (Maine-et-Loire) : le périmètre correspondait à un seul site de 

nidification. Le site n’existe plus depuis plusieurs années.  

- Île aux Moutons – 2004 (Indre-et-Loire) : ce périmètre concerne deux sites de reproduction 

nommés « Îlot de l’hospice (LALO19_7) » et « Îlot Saint-Brice (LALO19_8) » ; 

- Îles de la Saulas et des Tuileries – 2011 (Loir-et-Cher) : périmètre concernant deux sites de 

reproduction : île de la Saulas (LALO18_4 et LALO18_5) et île des Tuileries (LALO18_3). Un 

APPB existait déjà sur l’île de la Saulas depuis 2007. 

- Sites des Sternes naine et pierregarin – 2000 (Loiret) : cet arrêté concerne 6 sites différents : 

Île à Jamot (LALO13_1) ; Plaine de Vilaine (LALO14_5) ; Les Boutrons (LALO14_9) ; Le Coin 

Tournant (LALO15_8) ; Île de Mareau (LALO16_3) et Le Bout du Pont (LALO16_10). 

- Île aux Sternes – 2005 (Nièvre) : le périmètre concerne un seul site sur la commune de 

Nevers.  

- Oiseaux nichant au sol sur la rivière Allier – 2011 (Allier et Puy-de-Dôme) : cet arrêté 

concerne 6 sites de nidification : Pont de Saint-Yorre (LAAL02_3) ; Pont Boutiron (LAAL03_1) ; 

Les Quériaux (LAAL03_2) ; Pont Régemortes (LAAL05_1) ; La Prairie (LAAL05_3) et Embraud 

(LAAL05_4). Il s’intègre à un arrêté préfectoral de protection de biotope plus global qui 

concerne de nombreux enjeux (faune, flore et habitats) sur une grande partie de la rivière 

Allier. Le périmètre des sites listés ci-dessus peut être revu annuellement selon l’arrêté.  

- Réserve naturelle nationale du Val de Loire – (Nièvre) : compte tenu du statut de la réserve, 

un arrêté temporaire est pris chaque année en fonction des sites de nidification occupés 

l’année précédente. Il s’agit donc d’arrêtés temporaires et mobiles. En 2011, deux sites ont 
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fait l’objet d’un APPB pour la période de reproduction : le Pont de Pouilly (LALO11_2) et le 

Pont de la Charité-sur-Loire (LALO11_1) 

Au total, ces 9 APPB concernent 23 sites de reproduction sur la Loire et l’Allier. Certains ont été 

signés il y a plus de 20 ans et ne sont plus opérationnels. C’est notamment le cas pour les 3 APPB les 

plus en aval sur la Loire : l’île de Parnay et le Buisson Marion (Maine-et-Loire) ainsi que les Grèves du 

Bois Vert (Loire-Atlantique). 

Ces arrêtés préfectoraux de protection de biotope peuvent être classés en deux catégories. Les 

APPB fixes, majoritaires, et les APPB mobiles ou temporaires.  

Pour les premiers, le périmètre est plus ou moins large autour du site de nidification. Un périmètre 

plus large semble mieux adapté car il permet d’anticiper les mouvements de matériaux liés à la 

dynamique du cours d’eau. Plus le périmètre est précis, plus l’APPB risque de devenir inapplicable.  

Les APPB temporaires concernent la Réserve naturelle du Val de Loire, ils sont pris et revus 

annuellement. Ce type d’arrêté est facilité par le statut même de cette réserve d’État et n’est donc 

pas transposable. L’APPB mobile concerne l’Allier. Il est composé d’un arrêté global sur l’ensemble 

du cours d’eau prenant en compte différents enjeux et d’un APPB spécifique aux colonies de sternes. 

Dans ce dernier, il est clairement spécifié que les périmètres peuvent évoluer en fonction de la 

mobilité des matériaux, entrainant ainsi une modification de l’APPB.  

Compte tenu de la dynamique fluviale de la Loire et de l’Allier, il est certain que les arrêtés 

temporaires et mobiles sont les mieux adaptés. Les 3 arrêtés pris dans les années 1980, cités 

précédemment, ne sont plus fonctionnels et, plus en amont, de nombreux arrêtés se sont succédés 

afin d’actualiser les périmètres. La possibilité d’avoir des arrêtés qui permettent une modification 

fréquente des périmètres doit être la solution pour les futurs arrêtés. Ils offrent une réactivité qui 

permet une protection beaucoup plus efficace des colonies et permettent d’alléger la procédure 

administrative, très lourde pour ce type de mesure.  

 



 

 
Figure 18 : sites faisant l'objet d'un arrêté préfectoral de protection de biotope spécifique à l'avifaune nicheuse des grèves 
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2.4.2 Stratégie pour la mise en place d’APPB 

Actuellement, au moins trois APPB ne sont plus opérationnels sur les neuf existants à l’échelle du 

bassin de la Loire. En 2011, ces sites protégés accueillaient 208 couples de Sterne naine soit 24 % de 

la population totale du bassin et 444 couples de Sterne pierregarin soit 30 % de la population totale 

du bassin et 39 % de la population se reproduisant sur des sites naturels. En 2006, les sites protégés 

par un arrêté accueillaient seulement 6 % de la population de Sterne naine (48 couples) et 22 % de la 

population de Sterne pierregarin (273 couples). 

On assiste à une augmentation du nombre de couples se reproduisant dans des sites protégés par un 

APPB surtout pour la Sterne naine. Ceci est dû à la mise à jour de certains APPB (celui de l’Allier par 

exemple) ou à leur extension (celui du Loir-et-Cher).  

Même si ces arrêtés n’empêchent pas systématiquement les dérangements d’origine anthropique, ils 

constituent un outil législatif adapté dès lors qu’un panneautage pertinent est mis en place. Compte 

tenu de l’impact que peuvent avoir ces dérangements sur la reproduction de ces oiseaux, il convient 

de renforcer ce dispositif de protection afin de protéger une part beaucoup plus importante de 

couples nicheurs.  

Une stratégie plus précise sera définie à l’issue de cet observatoire (2012 ou 2013) mais intégrer 

50 % des effectifs de Sternes naine et pierregarin au sein d’APPB apparait comme un objectif réaliste 

à moyen à terme. Cela permettrait une protection réelle des populations nichant sur la Loire et 

l’Allier. D’ores et déjà, la LPO Anjou travaille à la mise en œuvre d’APPB afin de remplacer ceux 

devenus inadéquats. Étant donné les enjeux que représente le département de Maine-et-Loire pour 

les espèces de sternes et laridés, il est indispensable que ces projets d’APPB aboutissent au cours de 

l’année 2012. Cinq autres départements pourraient également engager des démarches compte tenu 

des enjeux et des lacunes : la Loire-Atlantique, l’Indre-et-Loire, la Nièvre, la Saône-et-Loire et la Loire. 
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2.5 SENSIBILISATION DES ACTEURS ET COMMUNICATION 

 

2.5.1 Autocollant 

Lors du précédent observatoire avifaune entre 2002 et 2006, un autocollant à l’effigie de la 

protection des sternes nicheuses avait été réalisés en partenariat avec la Fédération française de 

canoë-kayak (cf. fig 19). Cet autocollant a servi d’outil de sensibilisation auprès des pratiquants 

licenciés et occasionnels. Il a été collé directement sur les canoës ou les kayaks notamment ceux en 

location afin d’accompagner les pratiquants au cours de leurs excursions.  

 

Figure 19 : autocollant de sensibilisation 

Cet autocollant avait été largement apprécié par l’ensemble des acteurs du bassin, notamment les 

clubs et loueurs de canoës/kayaks. La totalité des exemplaires avait rapidement été distribuée et le 

réseau a exprimé son intérêt quant à cet outil. 

Ainsi, 5 000 exemplaires ont pu être imprimés à l’échelle du bassin de la Loire en 2011. La 

Coordination régionale LPO Pays de la Loire s’est logiquement appuyée sur le réseau d’associations 

chargé du suivi des populations localement pour la diffusion des autocollants. Chaque structure est 

donc chargée de cette diffusion au cours de l’année 2012 selon les priorités qu’elle définira. 

Globalement, ce sont surtout les clubs et loueurs de canoës/kayaks qui seront ciblés. Plus largement, 

l’ensemble des acteurs locaux concernés par ces enjeux pourront avoir quelques exemplaires de cet 

autocollant, notamment les structures animatrices des sites Natura 2000. 
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Les 5 000 autocollants ont été répartis de la manière suivante :  

- 600 exemplaires par département pour le Maine-et-Loire, l’Indre-et-Loire, le Loiret, la 
Nièvre et la Saône-et-Loire ; 

- 400 exemplaires par département pour le Loir-et-Cher, la Loire-Atlantique et la Loire ; 

- 800 exemplaires pour la région Auvergne (Puy-de-Dôme et Allier). 

 

2.5.2 Actions de sensibilisation 

Plusieurs outils existent actuellement sur le bassin de la Loire afin de sensibiliser les usagers et les 

pratiquants d’activités de loisirs sur la Loire et l’Allier. Plusieurs structures ont déjà réalisé des 

plaquettes qu’ils utilisent comme support de sensibilisation. Ces plaquettes ont été réalisées en 

dehors de ce projet mais sont synthétisées en annexe 7. 

 

2.5.2.1 Réalisation de documents 

La LPO Touraine avait fait part de nombreux besoins en termes d’outils de communication et de 

sensibilisation. Plusieurs outils ont été réalisés. 

Plaquette « Les sternes, emblèmes de la Loire sauvage » 

Ce dépliant édité à 3000 exemplaires présente les enjeux de préservation des colonies de sternes 

nichant sur les bancs de sable de la Loire. Destiné au grand public, ce dépliant est diffusé notamment 

en période estivale auprès des touristes du bord de Loire dont les activités peuvent perturber la 

nidification des oiseaux. 

C’est pourquoi, après une brève description des principales espèces de sternidés et laridés observées 

en Touraine et de l’état des populations, un paragraphe est consacré à la reproduction des sternes. 

Cette rubrique permet de rappeler la fragilité des oiseaux exposés à des dérangements naturels 

(crues, prédation...) ou humains en période de reproduction. Pour limiter ces perturbations 

anthropiques, un rappel des réglementations et des règles de bon usage de la Loire est réalisé pour 

que chacun participe à la préservation des colonies de sternes. 

Panneau/Poster « À la découverte des oiseaux de la Loire » 

En 2007, 30 panneaux de 60x80 cm sur les oiseaux 

de la Loire ont été conçus et posés en bord de Loire 

sur chaque commune riveraine. Le succès de cette 

opération auprès des collectivités et du public a 

conduit la LPO Touraine à mettre à jour le contenu de 

ces panneaux pour les rééditer. Dix panneaux 

supplémentaires ont donc été élaborés pour être 

prochainement positionnés sur de nouveaux secteurs 

à enjeux en bord de Loire (quai, pont...). Ils viendront 

ainsi compléter les points d’information existant. 
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Sur la base de ces panneaux, cent posters ont été imprimés pour être diffusés auprès du grand 

public lors des actions de sensibilisation réalisées par la LPO Touraine. Ces affiches sont également 

mises à disposition au sein du réseau départemental d’éducation à l’environnement travaillant sur la 

Loire (Maison de la Loire, Conservatoire d’espaces naturels de la région Centre – CEN Centre, Couleur 

Sauvage, SEPANT...). 

Panneau/Autocollant « Ensemble, protégeons les sternes » 

La protection des colonies de sternes sur la Loire nécessite 

la mise en place de panneaux signalant la présence des nids 

pour les usagers du fleuve non-initiés à l’ornithologie. Ces 

panneaux revêtent un caractère informatif. Ils n’impliquent 

pas de verbalisation aux contrevenants, contrairement aux 

îlots de Montlouis-sur-Loire qui disposent d’un arrêté de 

protection de biotope et sont gérés par le CEN Centre. La LPO 

Touraine s’est appuyée sur la charte graphique proposée par 

l’observatoire avifaune pour réaliser 100 panneaux en dibond 

de 40x40cm. Ils permettent de renouveler le stock de 

panneaux perdus chaque année au gré des crues.  

Fiche « Observons les habitants de la rivière » 

Destinée aux kayakistes, une fiche A4 plastifiée présente les différentes espèces fréquentant les 

bords de Loire. Distribuée aux différents clubs de canoë présents en Touraine, cette fiche complète 

les cartes transmises par les loueurs permettant aux touristes de se localiser sur le parcours. Les 

kayakistes bénéficient désormais d’un outil d’identification des oiseaux et de leurs milieux à bord de 

leur embarcation. Par ce biais, des consignes sont rappelées aux usagers des cours d’eau pour leur 

permettre de pratiquer leur activité dans le respect de la nature. Au total, une cinquantaine de fiches 

a été remise à chaque loueur de canoë de Touraine. 

 

2.5.2.2 Sensibilisation des acteurs 

L’un des axes de travail entrepris par certaines structures du projet a été de sensibiliser les 

acteurs à la présence et à la sensibilité de ces espèces. Cela a principalement consisté à rencontrer 

les clubs et les loueurs de canoë-kayak afin de les former à ces aspects, d’échanger sur les pratiques 

et dans certains cas de voir si des outils étaient à développer.  

Maine-et-Loire : des rencontres bilatérales ont eu lieu entre la LPO Anjou et les principaux clubs 

et loueurs de canoë-kayak. Différentes questions leur ont été posées afin de mieux appréhender leur 

activité et l’importance des impacts potentiels (date de création, évolution de l’activité, prestations 

proposées, parcours les plus fréquemment utilisés…). Ce travail sera poursuivi en 2012 afin 

notamment d’identifier les manques en termes d’outils de sensibilisation.  

Indre-et-Loire : plusieurs centaines de dépliants ont été distribués dans les principaux clubs 

présents sur le cours de la Loire tourangelle. Les gestionnaires de certaines structures ont pu être 

rencontrés et sensibilisés directement sur la problématique des sternes. 
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Loiret : la brochure de sensibilisation de Loiret Nature Environnement fait l'objet d'une 

diffusion continue (loueurs de canoës-kayak, offices de tourisme, mairies des communes 

riveraines de la Loire). Les opérations de panneautage des colonies sont souvent l'occasion 

de faire passer un message de sensibilisation auprès des promeneurs, ou des écoles, comme 

ce fut le cas à Gien au printemps dernier (13 mai). 

Auvergne : ce volet est sans contexte celui qui a été le plus poursuivi par la LPO Auvergne. La 

sensibilisation du public local (notamment des jeunes) sur les sternes s’est toujours perpétuée, via 

des animations ou des sorties de terrain, par les animateurs de la LPO. 

Des moyens importants ont été mis en œuvre pour satisfaire à cette nécessité d’information : 

plaquettes, articles dans la presse locale (journaux, bulletins municipaux, radios), exposition sur les 

sternes, autocollants à destination des canoéistes, sensibilisation des loueurs de canoë… Tout cela 

afin que les acteurs et les élus du territoire prennent en compte les sternes dans leurs activités 

récréatives. 

 

2.5.3 Communication par le biais du Centre de ressources Loire Nature 

Le Centre de ressources Loire nature est un projet de la Fédération des Conservatoires d’espaces 

naturels. Il s’inscrit dans le plan Loire grandeur nature (2007-2013) au titre de la plate-forme 

« recherche, données, informations » avec le soutien du FEDER Loire, de l’agence de l’Eau Loire-

Bretagne, l’État et l’Établissement Public Loire. 

Il a pour objectif général l’amélioration et la mutualisation de la connaissance, l’accessibilité à 

l’information et permettre une aide à la prise de décision. Il s’attache à des thématiques principales 

telles que les vallées alluviales du bassin, les têtes de bassin versant, les zones humides et l’ensemble 

des espèces et milieux associés. Son action s’appuie sur le développement de plusieurs outils : une 

base documentaire, une lettre d’informations, un site internet, des réseaux d’observation, 

l’organisation de séminaires, des bases de données. 

Ainsi, c’est tout naturellement que la Coordination régionale LPO Pays de la Loire utilise le site 

Internet du centre de ressource afin de communiquer sur les actions de l’observatoire de l’avifaune 

nicheuse des grèves. La page qui est consacrée et qui a été réalisée entre 2002 et 2006 a été mise à 

jour (voir ici). 

Dans un deuxième temps, le répertoire des références bibliographiques liées aux espèces du 

projet et issu du précédent observatoire avifaune a été mis à jour grâce aux informations transmises 

par les différents acteurs du réseau. Ce répertoire sera bientôt en ligne sur le site du Centre de 

ressources et de nombreux documents seront en téléchargement. 

Afin de valoriser l’ensemble des données cartographiques produites, que ce soit la localisation des 

colonies de sternes et de laridés ou la digitalisation des milieux favorables, un compte Carmen a été 

ouvert par la Coordination régionale LPO Pays de la Loire. Une lettre d’engagements a ainsi été 

signée auprès du BRGM. Ce compte a été récemment ouvert et est en cours d’alimentation. Un lien 

sera disponible sur le site du Centre de ressources ce qui permettra aux différents acteurs ainsi qu’au 

grand public d’accéder aux informations cartographiques. Cette mise à disposition de l’information 

http://centrederessources-loirenature.com/home.php?num_niv_1=1&num_niv_2=3&num_niv_3=6&num_niv_4=7
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avait été identifiée comme un point fort de ce projet notamment de la part des gestionnaires qui 

sont en attente de ce type d’informations. 



53 

 CONCLUSION 

 

Cette première année a permis d’estimer les populations nicheuses de plusieurs espèces à 

l’échelle du bassin de la Loire grâce à une forte mobilisation du réseau. Ces données complètent les 

connaissances acquises antérieurement et seront indispensables pour une meilleure compréhension 

des dynamiques populationnelles.  

L’année 2011 fut également l’occasion de répertorier l’ensemble des sites de nidification selon la 

méthodologie du Gisom dans un souci de cohérence avec les enquêtes nationales. Les anciennes 

données synthétisées en 2006 ont fait l’objet de compléments et plusieurs états des lieux ont été 

menés avec l’ensemble des acteurs. En effet, les panneaux ont été uniformisés grâce aux chartes 

graphiques, un bilan des outils de sensibilisation a été mené et l’autocollant réalisé précédemment a 

été réédité. De plus, l’état des lieux sur les arrêtés préfectoraux de protection de biotope fait le bilan 

de l’application de cet outil et permettra de définir une stratégie quant à son extension.  

Localement, les associations locales ont menée de nombreuses actions de protection grâce à cet 

observatoire : gestion de sites, panneautage, sensibilisation des acteurs, réalisation d’outils de 

sensibilisation, etc. 

Enfin, le travail mené en hydrogéomorphologie avec l’Université d’Orléans a également débuté mais 

il est encore trop tôt pour en présenter des résultats concrets dans ce rapport. 

 

Maintenant que cet observatoire est lancé, il s’agira de compléter les données collectées mais 

également de travail sur l’analyse des données afin de répondre aux objectifs visées. L’année 2012 y 

sera consacrée en partie mais il sera indispensable que cet observatoire puisse perdurer afin de 

définir une stratégie de conservation à l’issue de l’année 2013. 
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Annexe 1 : protocole modifié de 

recensement des colonies sternes 

Protocole de recensement 
des colonies de Sternes 
(version 2011) 

 
Photo R. Riols / LPO Auvergne 

Les comptages de Laridés et Sternidés sur les cours 
d’eau du bassin de la Loire sont difficiles à exploiter 
en dehors des enquêtes nationales, en raison des 
différences de méthodologie, de dates de 
recensement ou encore d’appréciation du nombre 
de couples adoptées localement. 

Une certaine homogénéisation est donc nécessaire, 
afin de pouvoir disposer de données standardisées. 

 

Période  

Les colonies se forment progressivement, avec 
l’arrivée de nouveaux oiseaux ou de couples ayant 
échoué sur un autre site de nidification et qui 
cherchent un nouveau territoire pour s’établir. Le 
nombre d’individus présents sur la colonie est donc 
fluctuant  au cours de la saison, davantage encore si 
des crues tardives (généralement début mai) 
viennent perturber la nidification. Afin d’obtenir 
des estimations cohérentes, un comptage 
simultané à l’échelle du bassin est indispensable. 
Ainsi, il est préconisé deux passages au cours de la 
saison :  
- l’un au cours de la semaine 21 pour cibler 

principalement la Sterne pierregarin : 
- un second comptage en semaine 23 pour cibler 

la Sterne naine et compléter le premier 
comptage. 

En cas de crues tardives, ces dates peuvent être 
modifiées de manière partagée et consensuelle à 
l’échelle du bassin, sous l’égide du coordinateur des 
suivis.  

Les effectifs sont normalement définis à partir  de 
l’unité « nid rempli » (Cadiou, Pons & Yésou, 2004). 
Toutefois, la plupart des colonies du bassin de la 
Loire font l’objet de recensements à distance. Il est 
préférable dans ce cas d’utiliser l’unité S.A.O. (Site 
Apparemment Occupé ; généralement défini par un 
adulte en position de couveur). 

On évitera de la même manière d’utiliser la 
méthode de comptage des oiseaux en vol  pour 
déterminer le nombre de couples, car les colonies 
attirent des oiseaux non reproducteurs. 

 

Méthodologie  

Chaque colonie fait l’objet d’un ou plusieurs 
décomptes à l’intérieur des dates définies. Les 
colonies importantes peuvent être divisées en sous-
colonies, chaque unité étant décomptée à part. Les 
effectifs obtenus sont ensuite reportés sur plan. 

 

Fiche de recensement 

L’emplacement des colonies doit être localisé sur 
carte 1/25000ème. (Les grèves étant susceptibles 
de se déplacer, on effectuera chaque année une 
cartographie actualisée des sites de reproduction) 

Pour des raisons pratiques, les rivières étudiées 
peuvent être segmentées en tronçons. Dans ce cas, 
on s’assurera : 

- que les tronçons étudiés le soient selon le 
même protocole, d’année en année 

- que les secteurs situés sur les limites 
administratives départementales soient 
correctement identifiés, en précisant si ils 
englobent l’ensemble du lit mineur, ou 
seulement la rive située dans l’un des 
départements. 

 

Etudes complémentaires  

- Le suivi fin de l’installation des colonies (visite 
hebdomadaire au minimum), avec cartographie de 
chaque nid et le degré d’avancement de la 
reproduction, en relation avec les conditions 
climatiques. Répétée sur plusieurs années, elle 
permet de visualiser l’effet des crues et des 
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mauvaises conditions météorologiques sur la date 
d’installation des couples, et d’évaluer leur 
sensibilité (présence de sites de report ou non,  
etc…) 

- L’étude de la réussite de la reproduction, qui ne 
nécessite pas de visite des nids, peut également 
permettre de mieux comprendre l’évolution des 
populations des Sternes. Dans ce cas, une visite 
(hebdomadaire au minimum) doit être effectuée, 
en notant précisément le nombre de poussins par 
couple et leur stade de développement. Les envols 
étant étalés au cours de l’été, la somme de 
l’ensemble des envols constatés permettra de 
connaître la productivité des colonies suivies. 

- Ces deux études peuvent être réalisés tant sur des 
sites naturels qu’artificiels (îlots et radeaux), afin de 
comparer l’efficacité des mesures de gestion. 
Quelques éléments relevés dans la littérature 
laissent penser que les couples nicheurs sur 
radeaux – souvent en densité élevée- sont plus 
facilement soumis à la prédation, mais également 
aux conflits intra-spécifiques, qui peuvent 
fortement réduire la productivité. 

 

Principales références bibliographiques sur 
le bassin de la Loire 

- BINARD R. 2003- Caractérisation de l''habitat de 

trois espèces d'oiseaux des grèves de la Loire : la 

Sterne Pieregarin (Sterna hirundo), la Sterne Naine 

(Sterna albifrons) et le Petit Gravelot (Charadrius 

dubius) de Montsoreau à Montjean-sur-Loire- 

CORELA / Université d'Angers- rapport DESS Zones 

humides 

- CHAPALAIN A.-C. & F. 2002- Estimation du nombre 

de couples de Sternes pierregarin (Sterna hirundo) 

et de Sternes naines (Sterna albifrons) sur le cours 

de la Loire et de l'Allier (départements de la Nièvre 

et limitrophes), printemps 2001- Nature Nièvre, 10 : 

1-6 

- COQUERY S. 2004- Suivi de la nidification des 

Sternes naines (Sterna albifrons) et pierregarin 

(Sterna hirundo) de Nevers à Germigny-sur-Loire en 

2004- Nature Nièvre, 12 : 43-46 

- DEJAIFVE P.-A. 2003- Choix des colonies et succès 

de la reproduction des sternes du Val d'Allier- LPO 

auvergne/DIREN/ONF/RNF, 9 p. 

- LECOQ G. 1998- L'enfoncement du lit de la Loire et 

ses impacts sur les populations ligériennes de 

Sternes - MST IMACOF, Université de Tours, 1997-

1999, 30 p.  

- MARTIN H., PAILLEY P. 1987- Les populations 

nicheuses de Sterne pierregarin (Sterna hirundo) et 

de Sterne naine (Sterna albifrons) en Maine-et-

Loire- Ann. Biol. Centre, 2 : 49-76 

- MONNAT J.-Y., CADIOU B. 2004- Techniques de 

recensement- In CADIOU B., PONS J.M. & YESOU P. 

(Eds)- Oiseaux marins nicheurs de France 

métropolitaine (1960-2000)- Editions Biotope, 

Mèze : 37-43 

- MUSELET D. 1979- Observation des populations 

aviaires et en particulier des Sternes pierregarin 

(Sterna hirundo) et naine (Sterna albifrons) d’un 

méandre de la Loire en amont d’Orléans, en 

relation avec les variations du fleuve, I.E.A., 6 (1/2) : 

11-42 

- MUSELET D. 1987- La Sterne pierregarin (Sterna 

hirundo) et la Sterne naine (Sterna albifrons) dans le 

Loiret- Ann. Biol. Centre, 2 : 95-118 

- MUSELET D. 1987- Bibliographie des Sternes 

pierregarin et naine continentales- Ann. Biol. 

Centre, 2 : 227-232 

- Naturalistes Orléanais 2005- Rapport d’activité 

2004 suivi pluriannuel des populations des sternes 

ligériennes- DIREN Centre / Naturalistes Orléanais 

- PIC G. 1987- Historique et évolution des 

populations de Sterne pierregarin (Sterna hirundo) 

et de Sterne naine (Sterna albifrons) sur la rivière 

Allier (03)- Ann. Biol. Centre, 2 : 121-125 

- PRATZ J.-L. 1999- Suivi des populations de Sternes 

pierregarin et naine sur l'axe Loire-Allier- 

Recherches naturalistes en région Centre, 1999/1 : 

53-59 

- TARDIVO G. 1987- Statuts de la Sterne pierregarin 

(Sterna hirundo) et de la Sterne naine (Sterna 

albifrons) en Touraine- Evolution des populations 

nicheuses de 1973 à 1986- Ann. Biol. Centre, 2 : 79-

93 
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* : grèves fluviales / îlots artificiels / radeaux (préciser) 

 

 

N° de 

colonie 

Commune / Lieu-

dit 

Date du 

recensement 

Nombre 

de SAO 

Nombre de 

couples (estimé) 

Milieu utilisé * 

 

 

     

 

 

     

 

 

     

 

 

     

 

 

     

 

 

     

 

 

     

TOTAL 

tronçon 

     



ID_TRONCON = code du tronçon ; LIBELLE_TR = nom du tronçon ; DPT = département ; ID_SITE = code du site ; LIB_SITE = nom du site 

Annexe 2 : liste des sites répertoriés selon la codification du GISOM 

 

ID_TRONCON LIBELLE_TR DPT ID_SITE LIB_SITE 

LAAL01 Amont Puy-Guillaume (limite départementale) 63 LAAL01_1 les Varennes (Ecopole) 

LAAL01 Amont Puy-Guillaume (limite départementale) 63 LAAL01_2 les Genévriers 

LAAL02 Amont Puy-Guillaume (limite départementale) / Vivhy (pont N209) 3 LAAL02_1 pont de Ris 

LAAL02 Amont Puy-Guillaume (limite départementale) / Vivhy (pont N209) 3 LAAL02_2 la Claire (sablière) 

LAAL02 Amont Puy-Guillaume (limite départementale) / Vivhy (pont N209) 63 LAAL02_3 pont de Saint-Yorre 

LAAL02 Amont Puy-Guillaume (limite départementale) / Vivhy (pont N209) 3 LAAL02_4 les Graviers 

LAAL03 Vivhy (pont N209) / Varennes-sur-Allier (pont D46) 3 LAAL03_1 pont Boutiron 

LAAL03 Vivhy (pont N209) / Varennes-sur-Allier (pont D46) 3 LAAL03_2 les Quériaux 

LAAL03 Vivhy (pont N209) / Varennes-sur-Allier (pont D46) 3 LAAL03_3 la Bêche 

LAAL04 Varennes-sur-Allier (pont D46) / Moulins (pont ferrovière) 3 LAAL04_1 le Pacage 

LAAL04 Varennes-sur-Allier (pont D46) / Moulins (pont ferrovière) 3 LAAL04_2 les Moquets 

LAAL05 Moulins (pont ferrovière) / Aval Le Veurdre (limites départementales) 3 LAAL05_1 pont Régemortes 

LAAL05 Moulins (pont ferrovière) / Aval Le Veurdre (limites départementales) 3 LAAL05_2 les Herrards 

LAAL05 Moulins (pont ferrovière) / Aval Le Veurdre (limites départementales) 3 LAAL05_3 la Prairie 

LAAL05 Moulins (pont ferrovière) / Aval Le Veurdre (limites départementales) 3 LAAL05_4 Embraud 

LAAL06 Aval Le Veurdre (limites départementales) / Bec d'Allier 58 LAAL06_1 Ilots de Meauce 

LAAL06 Bourbon-Lancy (pont D973) / Aval Cronat (limite départementale) 58 LAAL06_1 Ilots de Meauce 

LACH01 Bec du Cher / Château de Chenonceaux 37 LACH01_1 le Grand Moulin 

LACH01 Bec du Cher / Château de Chenonceaux 37 LACH01_2 Ancien pont (Tours) 

LACH01 Bec du Cher / Château de Chenonceaux 37 LACH01_3 Savonnières (Bourg) 

LACL01 Poitiers (pont D162) / Confluence Clain 86 LACL01_1 Réserve ornithologique du lac de Saint-Cyr 

LAHF 
 

49 LAHF_1 les Monteaux 

LAHF 
 

53 LAHF_2 Carrière de la Bretonnière 

LAHF 
 

53 LAHF_3 Etang des landes 

LAHF 
 

79 LAHF_4 Lac du Cébron 
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LAHF 
 

79 LAHF_5 Etang de la Grue 

LAHF 
 

53 LAHF_6 Etang du Président 

LALO01 Amont Balbiny (pont D1) 42 LALO01_1 Marclopt « Le Port (ancienne gravière – Boucle de Marclopt) » 

LALO01 Amont Balbiny (pont D1) 42 LALO01_2 Chambéon « Étang Grand Balbuzard (Ecopôle du Forez) » 

LALO01 Amont Balbiny (pont D1) 42 LALO01_3 Chambéon « Étang Faure (Ecopôle du Forez) » 

LALO01 Amont Balbiny (pont D1) 42 LALO01_4 Chambéon « Étang Delage (Ecopôle du Forez) » 

LALO03 Barrage de Villerest / Amont Iguérande (limite départementale) 42 LALO03_1 Roanne « aval du barrage de Roanne » 

LALO03 Barrage de Villerest / Amont Iguérande (limite départementale) 42 LALO03_2 Roanne « gravière de Matel » 

LALO03 Barrage de Villerest / Amont Iguérande (limite départementale) 42 LALO03_3 Mably « étang Ganne (gravière aux oiseaux) » 

LALO03 Barrage de Villerest / Amont Iguérande (limite départementale) 42 LALO03_4 Pouilly-sous-Charlieu « la Loire à la Croix Buisson » 

LALO04 Amont Iguérande (limite départementale) / Digoin (Canal du Centre) 71 LALO04_1 Melay (les Iles de Bagneaux) 

LALO04 Amont Iguérande (limite départementale) / Digoin (Canal du Centre) 71 LALO04_10 Vindecy (les Pointes) (sablière) 

LALO04 Amont Iguérande (limite départementale) / Digoin (Canal du Centre) 71 LALO04_11 l'Hopital-le-Mercier (sablière) (ile) 

LALO04 Amont Iguérande (limite départementale) / Digoin (Canal du Centre) 71 LALO04_12 Varenne-St-Germain (la Grande Chaume) (ile sud) 

LALO04 Amont Iguérande (limite départementale) / Digoin (Canal du Centre) 71 LALO04_13 Varenne-St-Germain (la Grande Chaume) (ile nord) 

LALO04 Amont Iguérande (limite départementale) / Digoin (Canal du Centre) 71 LALO04_14 Varenne-St-Germain (les Grands Verniauds) 

LALO04 Amont Iguérande (limite départementale) / Digoin (Canal du Centre) 71 LALO04_15 Chassenard (Creux des Ouilles) 

LALO04 Amont Iguérande (limite départementale) / Digoin (Canal du Centre) 71 LALO04_2 Artaix (Chambons des Brenons) 

LALO04 Amont Iguérande (limite départementale) / Digoin (Canal du Centre) 71 LALO04_3 Artaix (le Chambon) 

LALO04 Amont Iguérande (limite départementale) / Digoin (Canal du Centre) 71 LALO04_4 Artaix (les Ramiers) 

LALO04 Amont Iguérande (limite départementale) / Digoin (Canal du Centre) 71 LALO04_5 Marcigny (Grand Pâquier de Chenoux) (gravière) 

LALO04 Amont Iguérande (limite départementale) / Digoin (Canal du Centre) 71 LALO04_6 Baugy (les Reculées) 

LALO04 Amont Iguérande (limite départementale) / Digoin (Canal du Centre) 71 LALO04_7 Vindecy (pont de Bonnand) (ile) 

LALO04 Amont Iguérande (limite départementale) / Digoin (Canal du Centre) 71 LALO04_8 Vindecy (pont de Bonnand) (aval) 

LALO04 Amont Iguérande (limite départementale) / Digoin (Canal du Centre) 71 LALO04_9 Vindecy (le Grand Pré) 

LALO05 Digoin (Canal du Centre) / Bourbon-Lancy (pont D973) 71 LALO05_1 Saint-Agnan (les Rebleaudes) 

LALO05 Digoin (Canal du Centre) / Bourbon-Lancy (pont D973) 71 LALO05_2 Saint-Agnan (sabliere) 

LALO05 Digoin (Canal du Centre) / Bourbon-Lancy (pont D973) 71 LALO05_3 Perrigny-sur-Loire (sources captees) 

LALO05 Digoin (Canal du Centre) / Bourbon-Lancy (pont D973) 71 LALO05_4 Gilly-sur-Loire (la Béchine) 
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LALO05 Digoin (Canal du Centre) / Bourbon-Lancy (pont D973) 71 LALO05_5 le grand Fleury (île) 

LALO05 Digoin (Canal du Centre) / Bourbon-Lancy (pont D973) 71 LALO05_6 Bourbon-Lancy (station epuration) (île) 

LALO06 Bourbon-Lancy (pont D973) / Aval Cronat (limite départementale) 71 LALO06_1 les Germains 

LALO06 Bourbon-Lancy (pont D973) / Aval Cronat (limite départementale) 71 LALO06_2 Cronat (Trizy) 

LALO06 Bourbon-Lancy (pont D973) / Aval Cronat (limite départementale) 71 LALO06_3 le Galbry 

LALO07 Aval Cronat (limite départementale) / Decize (pont D978a) 58 LALO07_1 Ile de la Crevée 

LALO08 Decize (pont D978a) / Amont Nevers (pont A77) 58 LALO08_1 Maison Rouge 

LALO08 Decize (pont D978a) / Amont Nevers (pont A77) 58 LALO08_2 Les Plauts 

LALO09 Amont Nevers (pont A77) / Bec d'Allier 58 LALO09_1 Les Bords de Loire 

LALO09 Amont Nevers (pont A77) / Bec d'Allier 58 LALO09_2 Les Saulaies 

LALO10 Bec d'Allier / La Charité-sur-Loire (pont N151) 58 LALO10_1 Bec d’Allier 

LALO10 Bec d'Allier / La Charité-sur-Loire (pont N151) 58 LALO10_10 L’ïle 

LALO10 Bec d'Allier / La Charité-sur-Loire (pont N151) 58 LALO10_2 Pont de Fourchambault 

LALO10 Bec d'Allier / La Charité-sur-Loire (pont N151) 58 LALO10_3 Les Grevées 

LALO10 Bec d'Allier / La Charité-sur-Loire (pont N151) 58 LALO10_4 Ile de Soulangy 

LALO10 Bec d'Allier / La Charité-sur-Loire (pont N151) 58 LALO10_5 Ile des Guignettes 

LALO10 Bec d'Allier / La Charité-sur-Loire (pont N151) 58 LALO10_6 Château d’Aubigny 

LALO10 Bec d'Allier / La Charité-sur-Loire (pont N151) 58 LALO10_7 La Noue 

LALO10 Bec d'Allier / La Charité-sur-Loire (pont N151) 58 LALO10_8 Les Grosses Terres 

LALO10 Bec d'Allier / La Charité-sur-Loire (pont N151) 58 LALO10_9 Les Cris 

LALO11 La Charité-sur-Loire (pont N151) / Tracy-sur-Loire (pont Saint-Thibault) 58 LALO11_1 Pont de la Charité (RNVL) 

LALO11 La Charité-sur-Loire (pont N151) / Tracy-sur-Loire (pont Saint-Thibault) 58 LALO11_2 Pont de Pouilly (RNVL) 

LALO12 Tracy-sur-Loire (pont Saint-Thibault) / Neuvy-sur-Loire (pont D82) 58 LALO12_1 Pont de St-Thibault 

LALO12 Tracy-sur-Loire (pont Saint-Thibault) / Neuvy-sur-Loire (pont D82) 58 LALO12_2 les Courlus 

LALO12 Tracy-sur-Loire (pont Saint-Thibault) / Neuvy-sur-Loire (pont D82) 58 LALO12_3 le Stade 

LALO12 Tracy-sur-Loire (pont Saint-Thibault) / Neuvy-sur-Loire (pont D82) 58 LALO12_4 les Grands Ormes 

LALO13 Neuvy-sur-Loire (pont D82) / Gien (pont D940) 45 LALO13_1 Île à Jamot (Site n°1B : Grève de Maimbray (APB)) 

LALO13 Neuvy-sur-Loire (pont D82) / Gien (pont D940) 45 LALO13_2 Île Bon (Site n°1C : Grève de l'Île Bon) 
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LALO13 Neuvy-sur-Loire (pont D82) / Gien (pont D940) 45 LALO13_3 La Caillotte (Site n°1D : Grève de la Caillotte) 

LALO13 Neuvy-sur-Loire (pont D82) / Gien (pont D940) 45 LALO13_4 L'Île d'Ousson (Site n°1E : Grève de l'Île d'Ousson) 

LALO13 Neuvy-sur-Loire (pont D82) / Gien (pont D940) 45 LALO13_5 Les Mantelots (Site n°1F : Grève des Mantelots) 

LALO13 Neuvy-sur-Loire (pont D82) / Gien (pont D940) 45 LALO13_6 Île du Milieu 

LALO13 Neuvy-sur-Loire (pont D82) / Gien (pont D940) 45 LALO13_7 Pont canal (Site n°1G : Grève aval du pont canal de Briare) 

LALO14 Gien (pont D940) / Châteauneuf-sur-Loire ( pont D11) 45 LALO14_1 La Turquie (Site n°2A : Plage de la Turquie) 

LALO14 Gien (pont D940) / Châteauneuf-sur-Loire ( pont D11) 45 LALO14_10 Les Taillis des Hauts 

LALO14 Gien (pont D940) / Châteauneuf-sur-Loire ( pont D11) 45 LALO14_11 La Mal Chaussée 

LALO14 Gien (pont D940) / Châteauneuf-sur-Loire ( pont D11) 45 LALO14_12 Moulin de la Brèche (Site n°4B : Grève de Villabé) 

LALO14 Gien (pont D940) / Châteauneuf-sur-Loire ( pont D11) 45 LALO14_13 La Maltournée 

LALO14 Gien (pont D940) / Châteauneuf-sur-Loire ( pont D11) 45 LALO14_2 Les Bordelets 

LALO14 Gien (pont D940) / Châteauneuf-sur-Loire ( pont D11) 45 LALO14_3 La Ronce (Site n°3A : Grève du hameau de la Ronce) 

LALO14 Gien (pont D940) / Châteauneuf-sur-Loire ( pont D11) 45 LALO14_4 Cuissy (Site n°3B : Île de Cuissy) 

LALO14 Gien (pont D940) / Châteauneuf-sur-Loire ( pont D11) 45 LALO14_5 Plaine de Villaine (Site n°3C : Grève de la Naudière (APB)) 

LALO14 Gien (pont D940) / Châteauneuf-sur-Loire ( pont D11) 45 LALO14_6 Château (Site n°3D : Plage amont du pont de Sully) 

LALO14 Gien (pont D940) / Châteauneuf-sur-Loire ( pont D11) 45 LALO14_7 La Grande Île (Site n°3E : Grève de la Grande Île de St-Père) 

LALO14 Gien (pont D940) / Châteauneuf-sur-Loire ( pont D11) 45 LALO14_8 Port à Chambert 

LALO14 Gien (pont D940) / Châteauneuf-sur-Loire ( pont D11) 45 LALO14_9 Les Boutrons (Site n°4A : Grève des Boutrons (APB)) 

LALO15 Châteauneuf-sur-Loire (pont D11) / Orléans (pont A71) 45 LALO15_1 L'Ousaisse 

LALO15 Châteauneuf-sur-Loire (pont D11) / Orléans (pont A71) 45 LALO15_10 Les Plantes (Site n°5F : Grève des Plantes) 

LALO15 Châteauneuf-sur-Loire (pont D11) / Orléans (pont A71) 45 LALO15_12 Bois de l'Île 

LALO15 Châteauneuf-sur-Loire (pont D11) / Orléans (pont A71) 45 LALO15_13 La Canche (Site n°5G : Île de la Patache) 

LALO15 Châteauneuf-sur-Loire (pont D11) / Orléans (pont A71) 45 LALO15_14 L'Île (Site n°5H : Grève du Bois de l'Île) 

LALO15 Châteauneuf-sur-Loire (pont D11) / Orléans (pont A71) 45 LALO15_15 Île Charlemagne (Site n°5I : Grève de l'Île Charlemagne) 

LALO15 Châteauneuf-sur-Loire (pont D11) / Orléans (pont A71) 45 LALO15_16 Pont de Vierzon 

LALO15 Châteauneuf-sur-Loire (pont D11) / Orléans (pont A71) 45 LALO15_17 Les Capucins (Site n°5J : Grande Grève d'Orléans (Pont Thinat)) 

LALO15 Châteauneuf-sur-Loire (pont D11) / Orléans (pont A71) 45 LALO15_2 Les Sablons (Site n°5ABC : Grèves de Jargeau) 

LALO15 Châteauneuf-sur-Loire (pont D11) / Orléans (pont A71) 45 LALO15_3 Le Christ 

LALO15 Châteauneuf-sur-Loire (pont D11) / Orléans (pont A71) 45 LALO15_4 Chérelle 
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LALO15 Châteauneuf-sur-Loire (pont D11) / Orléans (pont A71) 45 LALO15_5 Les Baffaits 

LALO15 Châteauneuf-sur-Loire (pont D11) / Orléans (pont A71) 45 LALO15_6 Latingy 

LALO15 Châteauneuf-sur-Loire (pont D11) / Orléans (pont A71) 45 LALO15_7 L'Orme aux Cochons 

LALO15 Châteauneuf-sur-Loire (pont D11) / Orléans (pont A71) 45 LALO15_8 Le Coin Tournant (Site n°5D : Île aux oiseaux (APB)) 

LALO15 Châteauneuf-sur-Loire (pont D11) / Orléans (pont A71) 45 LALO15_9 Alboeuf (Site n°5E : Grève d'Alboeuf) 

LALO16 Orléans (pont A71) / Centrale St-Laurent-des-Eaux 45 LALO16_1 Le Petit Courant 

LALO16 Orléans (pont A71) / Centrale St-Laurent-des-Eaux 45 LALO16_10 Le Bout du Pont (Site n°6E : Île de Beaugency (APB)) 

LALO16 Orléans (pont A71) / Centrale St-Laurent-des-Eaux 45 LALO16_2 Fourneaux-Plage 

LALO16 Orléans (pont A71) / Centrale St-Laurent-des-Eaux 45 LALO16_3 Île de Mareau (Site n°6A : Grève de Mareau (APB)) 

LALO16 Orléans (pont A71) / Centrale St-Laurent-des-Eaux 45 LALO16_4 Les Îles 

LALO16 Orléans (pont A71) / Centrale St-Laurent-des-Eaux 45 LALO16_5 Ferme de Rabelais 

LALO16 Orléans (pont A71) / Centrale St-Laurent-des-Eaux 45 LALO16_6 Roquelin (Site n°6BC : Grèves de Meung) 

LALO16 Orléans (pont A71) / Centrale St-Laurent-des-Eaux 45 LALO16_7 Pont 

LALO16 Orléans (pont A71) / Centrale St-Laurent-des-Eaux 45 LALO16_8 Les Ribaudières 

LALO16 Orléans (pont A71) / Centrale St-Laurent-des-Eaux 45 LALO16_9 Les Oseraies (Site n°6D : Grève de Flux (Baule)) 

LALO18 Blois (pont D174) / Mosnes (limite départementale) 41 LALO18_1 Pont de Muisdes-sur-Loire (aval) 

LALO18 Blois (pont D174) / Mosnes (limite départementale) 41 LALO18_2 Pont Charles de Gaulle 

LALO18 Blois (pont D174) / Mosnes (limite départementale) 41 LALO18_3 Ile des Tuileries 

LALO18 Blois (pont D174) / Mosnes (limite départementale) 41 LALO18_4 Ile de la Saulas Amont 

LALO18 Blois (pont D174) / Mosnes (limite départementale) 41 LALO18_5 Ile de la Saulas Aval 

LALO18 Blois (pont D174) / Mosnes (limite départementale) 41 LALO18_6 Ile de Chouzy-sur-Cisse 

LALO18 Blois (pont D174) / Mosnes (limite départementale) 41 LALO18_7 Aval Chaumont-sur-Loire 

LALO19 Mosnes (limite départementale) / Tours (pont A10) 37 LALO19_1 Les îles 

LALO19 Mosnes (limite départementale) / Tours (pont A10) 37 LALO19_10 L'Ouche du Rouchin 

LALO19 Mosnes (limite départementale) / Tours (pont A10) 37 LALO19_2 Les Basses Tuileries 

LALO19 Mosnes (limite départementale) / Tours (pont A10) 37 LALO19_3 Chapelle-Saint-Jean 

LALO19 Mosnes (limite départementale) / Tours (pont A10) 37 LALO19_4 Ile de la Noiraye 

LALO19 Mosnes (limite départementale) / Tours (pont A10) 37 LALO19_5 Les Talus 

LALO19 Mosnes (limite départementale) / Tours (pont A10) 37 LALO19_6 L'île Perchette 
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LALO19 Mosnes (limite départementale) / Tours (pont A10) 37 LALO19_7 Ilot de l'Hospice 

LALO19 Mosnes (limite départementale) / Tours (pont A10) 37 LALO19_8 Ilot Saint-Brice 

LALO19 Mosnes (limite départementale) / Tours (pont A10) 37 LALO19_9 Ile des Buteaux 

LALO20 Tours (pont A10) / Langeais (pont D57) 37 LALO20_1 Ile Aucard 

LALO20 Tours (pont A10) / Langeais (pont D57) 37 LALO20_2 Ile Simon 

LALO20 Tours (pont A10) / Langeais (pont D57) 37 LALO20_3 Les Maisons blanches 

LALO20 Tours (pont A10) / Langeais (pont D57) 37 LALO20_4 Ile aux Boeufs 

LALO20 Tours (pont A10) / Langeais (pont D57) 37 LALO20_5 Ile de Quinquegrogne 

LALO20 Tours (pont A10) / Langeais (pont D57) 37 LALO20_6 Le Ponceau 

LALO20 Tours (pont A10) / Langeais (pont D57) 37 LALO20_7 Les Roberts 

LALO21 Langeais (pont D57) / Bec de Vienne (limite départementale) 37 LALO21_1 Ile aux Boeufs 

LALO21 Langeais (pont D57) / Bec de Vienne (limite départementale) 37 LALO21_2 La Maison Rouineau 

LALO21 Langeais (pont D57) / Bec de Vienne (limite départementale) 37 LALO21_3 Ile du Croissant 

LALO21 Langeais (pont D57) / Bec de Vienne (limite départementale) 37 LALO21_4 Ile Gouiller 

LALO21 Langeais (pont D57) / Bec de Vienne (limite départementale) 37 LALO21_5 Le Saut 

LALO21 Langeais (pont D57) / Bec de Vienne (limite départementale) 37 LALO21_6 La rue des Rochereaux 

LALO21 Langeais (pont D57) / Bec de Vienne (limite départementale) 37 LALO21_7 le Port Genièvre 

LALO22 Bec de Vienne (limite départementale) / Saumur (pont N147) 49 LALO22_1 Ile de Montsoreau 

LALO22 Bec de Vienne (limite départementale) / Saumur (pont N147) 49 LALO22_2 Les Ardillers 

LALO23 Saumur (pont N147) / Les Rosiers-sur-Loire (pont) 49 LALO23_1 La Mimerolle 

LALO24 Les Rosiers-sur-Loire (pont) / Les Ponts-de-Cé (pont Dumnacus) 49 LALO24_1 Amont Ile de Baure 

LALO24 Les Rosiers-sur-Loire (pont) / Les Ponts-de-Cé (pont Dumnacus) 49 LALO24_2 Ile aux Mouettes 

LALO24 Les Rosiers-sur-Loire (pont) / Les Ponts-de-Cé (pont Dumnacus) 49 LALO24_3 Grève aval St Mathurin 

LALO24 Les Rosiers-sur-Loire (pont) / Les Ponts-de-Cé (pont Dumnacus) 49 LALO24_4 Grève Ile du Grand Buisson 

LALO24 Les Rosiers-sur-Loire (pont) / Les Ponts-de-Cé (pont Dumnacus) 49 LALO24_5 Amont Ile Sorin 

LALO24 Les Rosiers-sur-Loire (pont) / Les Ponts-de-Cé (pont Dumnacus) 49 LALO24_6 Aval Ile Sorin 

LALO24 Les Rosiers-sur-Loire (pont) / Les Ponts-de-Cé (pont Dumnacus) 49 LALO24_7 Amont Ile du Hardas 

LALO24 Les Rosiers-sur-Loire (pont) / Les Ponts-de-Cé (pont Dumnacus) 49 LALO24_8 Pont Dumnacus 

LALO25 Les Ponts-de-Cé (pont Dumnacus) / Ingrandes-sur-Loire (pont) 49 LALO25_1 La Soulouse 
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LALO25 Les Ponts-de-Cé (pont Dumnacus) / Ingrandes-sur-Loire (pont) 49 LALO25_2 Buisson Marion 

LALO25 Les Ponts-de-Cé (pont Dumnacus) / Ingrandes-sur-Loire (pont) 49 LALO25_3 Aval Pont Montjean 

LALO25 Les Ponts-de-Cé (pont Dumnacus) / Ingrandes-sur-Loire (pont) 49 LALO25_4 Sol de Loire 

LALO26 Ingrandes-sur-Loire (pont) / Ancenis (pont) 44 LALO26_1 Le Port (Le Fresne-Sur-Loire) 

LALO26 Ingrandes-sur-Loire (pont) / Ancenis (pont) 44 LALO26_2 Le Pavillon (Montrelais) 

LALO26 Ingrandes-sur-Loire (pont) / Ancenis (pont) 44 LALO26_3 Le Pavillon (Varades) 

LALO26 Ingrandes-sur-Loire (pont) / Ancenis (pont) 44 LALO26_4  Île Batailleuse (Varades) 

LALO26 Ingrandes-sur-Loire (pont) / Ancenis (pont) 44 LALO26_5 la Haute Meilleraie (Varades) 

LALO26 Ingrandes-sur-Loire (pont) / Ancenis (pont) 44 LALO26_6 la Haute Meilleraie - Pont (Varades) 

LALO26 Ingrandes-sur-Loire (pont) / Ancenis (pont) 44 LALO26_7 Bois Vert (Varades) 

LALO26 Ingrandes-sur-Loire (pont) / Ancenis (pont) 44 LALO26_8 la Marillais 

LALO26 Ingrandes-sur-Loire (pont) / Ancenis (pont) 44 LALO26_9 La Chaussée (Anetz) 

LALO27 Ancenis (pont) / Mauves-sur-Loire (pont) 44 LALO27_1 La Grilllette (Saint-Géréon) 

LALR01 Bec de Loir / Durtal (pont) 49 LALR01_1 les Bretonnières 

LALR01 Bec de Loir / Durtal (pont) 49 LALR01_2 Sablières de Bré 

LALR02 Durtal (pont) / Clément-Créans 72 LALR02_1 la Monnerie 

LALR04 Le Lude / Château-du-Loir 72 LALR04_2 la Carte 

LALR04 Le Lude / Château-du-Loir 72 LALR04_1 Sablière de la Remangerie 

LALR06 Poncé-sur-le-Loire (limite départementale) / Vendôme 41 LALR06_1 Etang de Riotte 

LALR07 Vendôme / Saint-Jean-Froidmentel (limite départementale) 41 LALR07_1 Balastière 

LASA03 Noyen-sur-Sarthe / Le Mans 72 LASA03_1 la Rouvelière 

LASA03 Noyen-sur-Sarthe / Le Mans 72 LASA03_3 la Grande Bussonnière 

LASA03 Noyen-sur-Sarthe / Le Mans 72 LASA03_4 Etang LTR 2 / Spay 

LASA03 Noyen-sur-Sarthe / Le Mans 72 LASA03_2 les Rouanneries 

 

 



 

 

Annexe 3 : exemples de 

phénologie 

d'occupation de 

quelques sites de 

reproduction des 

sternes sur le bassin de 

la Loire (nombres de 

couples = nombres de 

couveurs) ; les 

semaines 21 et 23 sont 

respectivement 

indiquées par des 

flèches bleues et rouges 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Annexe 4 : compilation des témoignages de dérangements observés sur le bassin de 

la Loire 

 

Allier 

Comme chaque année depuis son occupation, le site du pont Régemortes (LAAL_05_1) subit un 

nombre et une intensité de dérangements très important. Le principal problème sont les baigneurs 

qui de par leur proximité avec la colonie voire leur débarquement (intempestif ou non), perturbent 

gravement les sternes. En été, lors des fortes chaleurs, ce sont plusieurs dizaines de personnes qui se 

baignent à cet endroit. Les pêcheurs, malgré le classement en réserve de pêche, peuvent aussi 

déranger la colonie. Il ne fait aucun doute que ces perturbations anthropiques sont la cause majeure 

de la faible productivité de la colonie, tant ces dérangements sont incessants et réguliers, et ce 

malgré de nombreux moyens mis en œuvre : surveillance par des bénévoles, sensibilisation, Arrêté 

Préfectoral de Protection de Biotope, Réserve de pêche, interdiction de baignade… 

Autre site qui a fait l’objet de dérangements : la colonie des Moquets (LAAL04_2). Un 

photographe, posté à l’affut au beau milieu de l’île, a été pris 2 fois en « flagrant délit ». Bien qu’il 

soit impossible de déterminer son impact sur les oiseaux, ce comportement inadmissible ne peut  pas 

être neutre dans la faible réussite de cette colonie. 

À noter que dans ce département, les canoéistes ne semblent avoir qu’un impact limité sur les 

colonies, à condition qu’ils ne débarquent pas sur les îles occupées (le simple passage de ces 

embarcations ne provoquant qu’un envol bref et de faible intensité des individus). Bien que cette 

activité de loisirs semble actuellement compatible avec la préservation des sternes, il va de soi 

qu’une augmentation de la fréquence de cette activité compromettra un peu plus cet impact limité. 

Logiquement, seuls les couples se reproduisant dans des milieux artificiels (gravières) ou des 

étangs privés ne montrent presque aucun signe de dérangement, l’accès étant alors beaucoup plus 

difficile. D’où un succès de reproduction en général plus élevé. 

 

Loire 

Un cas de reproduction de Sterne pierregarin a vraisemblablement échoué suite au dérangement 

de la couveuse. En effet, sur l’étang Ganne (gravière aux oiseaux) à Mably (LALO03_3), un couple 

s’est installé sur un îlot de graviers tout près d’un des sentiers accessibles aux visiteurs du site. Il est 

donc possible que l’échec de la reproduction soit imputable à la fréquentation humaine, bien que 

celle-ci soit modérée. La prédation n’est pas à exclure car la Fouine, le Renard roux et la Corneille 

noire ont été régulièrement observés aux abords du site. Le second couple présent sur le plan d’eau 

occupait un radeau. La couveuse était très assidue mais il n’a pas été possible de savoir si l’éclosion a 

bien eu lieu (une ponte a observée le 26/05/2011). La faiblesse de cette colonie explique peut-être 

aussi ces échecs. 

 



 

Nièvre 

Compte tenu des conditions hydrologiques particulières, certaines colonies ont été facilement 

accessibles et des dérangements humains ont été constatés sur trois sites sans toutefois bouleverser 

complètement la colonie : 

- Fourchambault (LALO10_2): dérangement par une pêche au silure en semaine 24 ; 

- La Charité/Loire (RNVL) : dérangement par le public le dimanche 29 mai (semaine 21) avant 

pose des panneaux, puis par un pêcheur (semaine 24) ce qui peut expliquer que le 22 juin 

(semaine 25) il n'y avait plus 8 couveurs de sternes naines et 7 couveurs de sternes 

pierregarin (au lieu des 15 initialement comptés). Pour cette dernière espèce, l'érosion 

naturelle par la Loire d'une portion d'un banc de sable de cette colonie a emporté 

probablement entre 6 et 7 couvées. 

- L’Île de la Marche (LALO10) le lendemain du comptage : traces de pas visibles de la rive, les 

effectifs ont chuté puis les sternes se sont à nouveau réinstallés. 

 

Loiret 

Le Bout du Pont (Site n°6E : Île de Beaugency (APPB), LALO16_10) : présence permanente de Milans 

noirs. 

Le Coin Tournant (Site n°5D : Île aux oiseaux (APPB), LALO15_8) : présence régulière de parapentes à 

moteur provoquant l’envol de l’ensemble de la colonie. 

Pour l’ensemble des colonies fortes pressions des canoës : passage à proximité des îles voire 

débarquement sur certaines. 

 

Loir-et-Cher 

Île de la Saulas (LALO18_4 et LALO18_5) 

• Sur les 7 panneaux posés rive droite le 15/04, 5 avaient été arrachés et disparus le 22/04. 

• Le 03/05/2011, traces de pas et restes d'un feu récent. 

• Le 09/05/2011 3 kayaks remontent la Loire en rive droite entre l'îlot et la berge, passant  à 

moins de 10 mètres des colonies. 

• Le 01/06/2011 feu sur la rive droite dans le périmètre de protection qui détruit 100 m² de 

végétation (baldingères). 

• Le 05/06/2011 intervention auprès d'un couple de personnes âgées, afin qu'elles tiennent 

leur chien en laisse au lieu de l'inciter à aller chercher des bouts de bois qu'ils jetaient à l'eau dans 

le périmètre de protection. 

• Le 09/06/2011 intervention auprès d'une personne en train de récupérer du sable en tête 

d'île dans le périmètre d'interdiction. 



 

• Le 19/06/2011 accostage d'un canoë et présence de pêcheurs en aval de l'île en limite de 

périmètre, mais sans dérangements apparents. 

• Intervention de l'ONCFS 

 

Île des Tuileries (LALO18_3) 

• Présence quasi permanente des choucas des tours qui nichent à proximité et qui harcèlent 

les couveuses dans l'espoir de prédater les œufs ou les jeunes poussins. 

• Chute brutale de la population de sternes naines nicheuses entre le 26/05/2011 et le 

05/06/2011 avec un possible report sur la Saulas et Chouzy-sur-Cisse (la cause possible pourrait 

être un orage de grêle important en fin d'après-midi). 

• Captage de l'usine d'eau potable de la ville de Blois à moins de 20 m de l'île, à l'aplomb de la 

colonie des sternes naines. Menace d'intervention avec engins mécaniques pour désensablement, 

ce qui a failli se produire en pleine reproduction si les pluies de juillet n'avaient pas rendu 

l'intervention inutile. Ce cas de dérangement est le seul autorisé par l'APPB. Les conditions 

hydrologiques anormales de 2011 en sont la seule cause. 

• L'île se situe à la verticale du feu d'artifice du 14 juillet. Comme pour les années précédentes 

nous avons effectué un comptage des nicheuses le 13/07 et un autre le 15/07 sur cette île avec un 

différentiel d'une nicheuse en moins pour la colonie des sternes naines et de celle des 

pierregarins. Aucun changement pour les Mouettes rieuses et mélanocéphales. 

• Un adulte avec 2 enfants présents sur l'aval du site en train de se baigner, seront verbalisés 

par les agents de l'ONCFS. 

• Deux autres interventions de l'ONCFS sur des adolescents. 

 

Indre-et-Loire 

Deux colonies ont souffert de dérangements répétés, avec l’observation d’un cas de prédation lié 

directement à la surfréquentation d’un site : 

• Montlouis-sur-Loire « Îlot de l’Hospice » (LALO19_7) : des dérangements répétés ont affecté 

la reproduction de quelques couples de Sternes naines, et également mené à l’échec la tentative de 

nidification d’un couple d’Œdicnèmes criards. Le site est accessible à pied depuis une plage 

fréquentée située juste en face. Le 11 juillet, après plusieurs envols répétés des Sternes naines 

couveuses, une Corneille noire s’empare d’un œuf et s’envole un peu plus loin pour aller nourrir ses 

jeunes avec. 

• La Chapelle aux Naux « Les Roberts » (LALO19_7) : cette petite colonie accueille quelques 

couples de Sternes pierregarins sur des affleurements rocheux au milieu du lit de la Loire. Ces 

affleurements sont assez facilement accessibles depuis la rive gauche et l’endroit est très prisé par 

les pêcheurs. Si aucun dérangement direct n’est constaté, on n’observera qu’un seul poussin alors 

que jusqu’à 9 couveurs avaient pu être préalablement dénombrés. 



 

Maine-et-Loire 

Une partie des résultats est synthétisée dans le paragraphe 1.3.3.2. 

D’autres dérangement que ceux mis en évidence par le stagiaire ont été constatés : 

Sur le Buisson Marion (LALO25_2), les effectifs  de la colonie de Sterne naine ont largement chuté sur 

une courte période. Le succès de reproduction a été nul (15 couveurs au départ). Lors du retrait des 

panneaux, de nombreuses traces de pas mais également de quad ont été relevés. Plusieurs pêcheurs 

ou baigneurs ont été observés à différentes reprises. 

Sur le site près du pont de Montjean (LALO25_3), un relevé des  traces a été effectué deux fois par 

semaine (le lundi et le vendredi) entre le 9 mai et le 20 juin. Après chaque passage, les traces étaient 

effacées permettant une estimation relativement précise de la fréquentation anthropique sur la 

grève. Au total, 42 traces différentes ont été relevées sur cette période qui reste relativement 

courte. Chaque trace correspond au passage d’un individu, qu’il soit à pied, en vélo, en moto ou en 

quad. Il faut également ajouter des observations plus ponctuelles d’individus, 5 au total, ayant 

accédé au banc par la Loire, en barque. Habituellement, ce site accueille une dizaine de couples de 

Sternes naines mais les niveaux bas très tôt cette saison ont favorisé un dérangement anthropique 

précoce, sans doute préjudiciable à l’installation de la colonie (installation plus en amont). 

 

Loire-Atlantique 

La colonie du Pont de la Haute Meilleraie (LALO26_6), qui était la plus importante du département a 
été complètement abandonnée entre la mi-juin et début juillet. L’omniprésence d’activité de sport 
nautique motorisé sur ce tronçon de la Loire pourrait-être à l’origine de cet échec, la colonie étant 
inaccessible à pied ou en véhicule terrestre motorisé. 

Aucune colonie cette année sur la grève du Bois Vert (LALO26_7)) qui est pourtant un site connu 
pour l’espèce. Ce site est en APPB, mais de nombreuses traces de véhicules ainsi que des zones 
d’extractions sauvages de sable sont régulièrement visibles. 

Il en va de même avec les sites du Pavillon (LALO26_6), l’île Batailleuse (LALO26_4) et la Chaussée 
(LALO26_9) qui n’ont quasiment pas été utilisés cette année alors que la nidification de la Sterne 
naine y est régulière. Les niveaux très bas de la Loire en 2011 ont provoqué la facilité d’accès aux 
grèves. 

 

 

 



 

Annexe 5 : panneaux utilisés pour la signalisation de sites de reproduction protégés par un arrêté préfectoral de protection de 

biotope 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Annexe 6 : panneaux utilisés pour la signalisation de sites de reproduction non protégés par un arrêté préfectoral de protection de 

biotope 

 

 



 

Annexe 7 : exemples de plaquettes de sensibilisation déjà présentes sur le bassin de la Loire 

Plaquette utilisée par Loiret Nature Environnement 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

Plaquette utilisée par Loir-et-Cher Nature 

 

 



 

 



 

Plaquette utilisée par la Réserve naturelle du val de Loire 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

Plaquette utilisée par la LPO Auvergne 

 

 



 

 

 



 

Plaquette utilisée par la LPO Anjou 
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